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Vu la  décision  n°2003/467/CE  modifiée  de  la  commission  du  23  juin  2003  établissant  le  statut
d’officiellement indemne de leucose bovine enzootique, de brucellose et de tuberculose des troupeaux
bovins de certains États membres ou régions d’États membres

Vu le titre II du livre II des parties législative et réglementaire du code rural et de la pêche maritime,
notamment les articles L.201-2, L.201-4, L.201-8 à l.201-10, L.203-1, L203-4 à L.203-7, L221-1, L.223-4, L241-
16, D.201-1, à R.201-5, R.203-14, D.221-1 à D.221-2, R.224-3 à R.224-4 et R.224-13 ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets et à l'organisation et à
l'action des services de l'État dans les régions et dans les départements ;

Vu le  décret  n°2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ;

Vu le décret n°2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

Vu le  décret  du 24 octobre 2018,  publié  au Journal  Officiel  de la  République le 25 octobre 2018,
nommant M. Seymour MORSY Préfet de la Haute-Vienne ;

Vu l’arrêté du Premier  ministre du 18 octobre 2018 nommant Mme Marie-Pierre MULLER directrice
départementale  de  la  cohésion  sociale  et  de  la  protection  des  populations  de  la  Haute-Vienne à
compter du 1er novembre 2018 ;

Vu l'arrêté du 30 mars 2001 modifié fixant les modalités de l'estimation des animaux abattus et des
denrées et produits détruits sur ordre de l'administration;

Vu l’arrêté du 31 décembre 1990 modifié, fixant les mesures techniques et administratives relatives à la
prophylaxie collective et à la police sanitaire de la leucose bovine enzootique ;

Vu l’arrêté du 31  décembre 1990 modifié,  fixant  les  mesures  financières  relatives  à  la  prophylaxie
collective et à la police sanitaire de la leucose bovine enzootique ;

Vu l’arrêté ministériel du 29 juin 1993 modifié, relatif à la prophylaxie de la peste porcine classique ;

Vu l’arrêté du 15 septembre 2003 modifié, fixant les mesures techniques et administratives relatives à la
prophylaxie collective et à la police sanitaire de la tuberculose des bovinés et des caprins ;

Vu l’arrêté du ministériel du 22 février 2005 modifié, fixant les conditions sanitaires de détention, de
circulation et de commercialisation des bovins ;

Vu l’arrêté ministériel du 19 décembre 2005 modifié, relatif à l’identification des animaux des espèces
ovines et caprines ;

Vu l’arrêté du 22 avril  2008 modifié, fixant les mesures techniques et administratives relatives à la
prophylaxie collective et à la police sanitaire de la brucellose des bovinés ;

Vu l’arrêté du 28 janvier 2009 modifié, fixant les mesures techniques et administratives relatives à la
prophylaxie collective et à la police sanitaire de la maladie d'Aujeszky dans les départements reconnus
« indemnes de maladie d'Aujeszky » ;
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Vu l’arrêté ministériel du 6 août 2013 relatif à l’identification des animaux de l’espèce bovine ;

Vu l’arrêté ministériel du 10 octobre 2013 fixant les mesures techniques et administratives relatives à la
prophylaxie collective et à la police sanitaire de la brucellose ovine et caprine ;

Vu l’arrêté du 1er décembre 2015 modifié,  instituant  une participation  financière  de l’État  pour  le
dépistage de la tuberculose bovine ; 

Vu l’arrêté du 31 mai 2016 modifié fixant les mesures de prévention, de surveillance et de lutte contre la
rhinotrachéite infectieuse bovine ;

Vu l’arrêté du 27 juin 2017 établissant la liste des interventions relatives à des mesures de surveillance
ou de prévention obligatoires mentionnées à l’article L.203-1 du code rural et de la pêche maritime ;

Vu l’arrêté  du  31  mai  2019  fixant  des  mesures  de  surveillance  et  de  lutte  contre  la  maladie  des
muqueuses/diarrhée virale bovine (BVD) ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 87-2019-10-14-05 du 14 octobre 2019 déterminant les modalités pratiques et
les particularités des opérations de prophylaxie des bovinés dans le département de la Haute-Vienne ;

Vu   la  note de service modifiant  la note DGAL/SDSPA 2006-8051 du 21  février  2006,  relative  à  la
dérogation aux tests de dépistage brucellose et tuberculose lors de mouvements de bovins ;

Vu l'instruction technique DGAL/SDSPA 2018-598 du 06 août 2018 fixant les modalités techniques et
financières de mise en oeuvre de la campagne de surveillance de la tuberculose bovine 2018-2019 ;

Vu l'instruction  technique  DGAL/SDSPA/2015-803  du  23  septembre  2015  relative  à  la  tuberculose
bovine: dispositions techniques au dépistage sur animaux vivants, modifiée par l'instruction technique
DGAL/SDSPA/201-581 du 31/07/2019;

Vu la note de service DGAL/SDSPA/2016-1001 du 22 décembre 2016 relative aux modalités techniques
de gestion des suspicions de tuberculose bovine;

Vu l'instruction  technique  DGAL/SDSPA2017-744  du  18  september  2017  relative  aux  modalités
d'exécution et de suivi des campagnes de prophylaxie bovine;

Vu l'instruction technique DGAL/SDSPA/2018-743 du 3 octobre 2018 relative aux mesures de sécurité
pouvant être mises en oeuvre dans les foyers de tuberculose bovine et dans les élevages en zone à
risque.

Vu l'instruction technique DGAL/SDSPA/2019-719 du 18 octobre 2019 portant publication du cahier des
charges relatif aux modalités d'application de la réglementation sur les prophylaxies de la brucellose, la
tuberculose et la leucose;

Vu l'instruction  technique  DGAL/SDSPA/2019-777  du  20  novembre  2019  relative  à  la  prophylaxie
tuberculose : précisions sur les modalités techniques de mise en oeuvre de la campagne de surveillance
de la tuberculose bovine;

Considérant la proposition de zonage pour le dépistage de la tuberculose formulée par la direction
régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Nouvelle-Aquitaine en date du 1er juillet
2020 et la délimitation de la Zone de Prophylaxie Renforcée approuvée par le comité de pilotage de la
Tuberculose du 15 juin 2020 ;
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Considérant  la  persistance  de  la  tuberculose  bovine  dans  certains  secteurs  géographiques  du
département de la Haute-Vienne, confirmée par le nombre de foyers recensés les 5 dernières années : 1
en 2014, 1 en 2015, 3 en 2016, 3 en 2017, 7 en 2018, 6 en 2019 et 4 du 1er janvier au 1er octobre 2020 ;

Considérant que, pour la tuberculose bovine, le taux de prévalence moyen sur les 4 dernières années
est supérieur au seuil de 0,1 %, ne permettant pas d’alléger le rythme des contrôles en exploitation ;

Considérant la mise en évidence de Mycobacterium bovis, agent responsable de la tuberculose bovine
depuis  2017,  sur  12  sangliers  abattus  (parmi  482  sangliers  dépistés  depuis  2017)  sur  les  secteurs
géographiques concernés par les foyers de tuberculose en élevage bovin ;

Considérant la mise en évidence de Mycobacterium bovis, agent responsable de la tuberculose bovine
depuis  2012,  sur  14  blaireaux  piégés  (parmi  675  blaireaux  dépistés  depuis  2012)  sur  les  secteurs
géographiques concernés par les foyers de tuberculose en élevage bovin ;

Considérant  l’intérêt à poursuivre le dépistage systématique dans les exploitations du département
afin de rechercher les animaux éventuellement infectés de tuberculose bovine ;

Considérant l’intérêt à détecter les animaux infectés le plus précocement possible ;

Considérant la réunion de concertation organisée le 11 septembre 2020 avec la chambre d’agriculture,
le Groupement  de Défense Sanitaire,  les représentants  des vétérinaires sanitaires,  et  le laboratoire
vétérinaire de la  Haute-Vienne afin de déterminer les modalités de lutte contre la tuberculose bovine
dans le département de la Haute-Vienne ;

Sur proposition de la directrice départementale de la protection des populations des Haute-Vienne ;

Arrête :

Chapitre I : DATES DE CAMPAGNE DES PROPHYLAXIES

Article 1     : Préambule  

Le présent arrêté organise les opérations de prophylaxie collective des maladies des bovins,  ovins,
caprins et porcins au cours de la campagne 2020/2021 pour l'ensemble du département de la Haute-
Vienne.

Les dates de la campagne de prophylaxies sont établies comme suit :

- en élevage bovin : du 1er octobre 2020 au 31 mai 2021,

- en élevage de petits ruminants : du 1er février 2021 au 30 septembre 2021,

- en élevage porcin : du 1er octobre 2020 au 31 mai 2021,

- en élevages porcins sélectionneurs et multiplicateurs, du 1er octobre 2020 au 30 septembre 2021.

Article 2     : Mise en œuvre des opérations de prophylaxie par l'éleveur  

Il incombe aux propriétaires ou à leurs représentants, détenteurs des animaux, de prendre sous leur
responsabilité toutes dispositions nécessaires pour aider à la réalisation des mesures prescrites par le
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présent arrêté, notamment en assurant la contention de leurs animaux conformément à l’article L.203-
5 du code rural et de la pêche maritime et conformément à la réglementation en vigueur, en assurant
leur recensement et leur identification, et ce, préalablement à toute opération de prophylaxie.

Si  le  vétérinaire  estime  que  les  moyens  sont  insuffisants  pour  assurer  le  travail  dans  de  bonnes
conditions,  il
en informe immédiatement la Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des
Populations  et  la  Coopérative  Départementale  Agricole  d’Action  Sanitaire.  Les  opérations  de
prophylaxie doivent être suspendues si  la situation concerne plusieurs animaux. Tout animal qui ne
pourrait faire l’objet d’une contention satisfaisante doit être signalé à la DDCSPP.

Chapitre II : PROPHYLAXIES DES BOVINÉS

Article 3     :    Dépistage de la tuberculose bovine   

3-1 Rythme de dépistage

Le rythme de dépistage de la tuberculose bovine dans les cheptels du département reste annuel dans
la zone de prophylaxie renforcée constituée des communes listées en annexe 1 et annexe 3 du présent
arrêté et continue à être biennal dans le reste du département lors de la campagne de prophylaxie
2020/2021.

3-2 Modalités générales de dépistage

Le  dépistage  de  la  tuberculose  bovine, réalisé  obligatoirement  par  intradermotuberculination
comparative, est mis en place pour la campagne 2020-2021 sur tous les bovinés de vingt-quatre mois et
plus appartenant :

- à des cheptels détenus sur des exploitations situées sur les communes définies en annexe 1 et 2 du
présent arrêté ;

- à des cheptels détenus sur des exploitations dont une partie des parcelles est située en zone de
prophylaxie renforcée dont les communes sont définies à l’annexe 1 du présent arrêté ;

- à des cheptels dont les animaux pâturent sur le territoire de l’une des communes définies en 
annexe 1 du présent arrêté ;

- à  des  cheptels  détenus  sur  des  exploitations  dont  une  partie  des  parcelles  appartiennent  aux
communes  situées  en  zone  de  prophylaxie  renforcée  des  départements  de  la  Dordogne et  de  la
Charente ;

- à des cheptels détenus sur des exploitations ayant fait l’objet d’un assainissement pour infection
tuberculeuse depuis 10 ans ou moins(que ce soit par abattage sélectif ou total) ;

- à des cheptels laitiers dont le lait est destiné pour tout ou partie à la consommation humaine sous
forme de lait cru ou de produits au lait cru.

3-3 Modalités et période de dépistage dans les communes à forte incidence de tuberculose bovine
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Des mesures de dépistage renforcée sont définies  dans les communes à forte incidence de tuberculose
bovine en élevage, complétées de communes limitrophes dans lesquelles des foyers ont été 
récemment détectés et
comprenant sur leur territoire des parcelles de foyers. Ces ensembles de communes sont dénommés ci-
après « microzones ».
Pour la campagne 2020-2021, l’annexe 3 du présent arrêté liste les communes situées en microzones.

En raison des résultats des campagnes précédentes, il convient de pouvoir expertiser les éventuels liens
épidémiologiques qui feraient suite à la mise en évidence d’un foyer sur ces microzones le plus 
précocement possible. Par conséquent, la réalisation de la prophylaxie sur cette zone doit être réalisée 
avant le 31 janvier 2021.

Le  dépistage  de  la  tuberculose  bovine, réalisé  obligatoirement  par  intradermotuberculination
comparative, est mis en place pour la campagne 2020-2021 sur tous les bovinés de douze mois et plus
appartenant :

- à des cheptels détenus sur des exploitations situées  sur les communes définies en annexe 3 du
présent arrêté ;

- à  des  cheptels  détenus  sur  des  exploitations  dont  une  partie  des  parcelles  est  située  sur  les
communes définies en annexe 3 du présent arrêté ;

3-4 Exhaustivité des dépistages dans les communes situées en microzones :

La totalité des animaux répondant aux critères de dépistage et présents dans le troupeau doit être
testée à l’exception des animaux dont le départ vers la boucherie est prévu au plus tard dans les 72 h.

Le contrôle  des  bovins  tel  que  précisé  à  l’article  3-2  doit  être  strictement  exhaustif  sauf  rapport
circonstancié  du  vétérinaire  tel  que  prévu  à  l’article  2.  Le  vétérinaire  vérifie,  au  moment  de
l’intervention, l’exhaustivité des dépistages qu’il réalise en regard du Document d’Accompagnement
des Prélèvements et des animaux présents dans le cheptel. L’absence de réalisation exhaustive de la
prophylaxie pourra conduire à une suspension de la qualification de l’élevage voire au retrait de la
qualification sanitaire vis-à-vis de la tuberculose bovine.

3-5 Interdiction des mouvements de transhumance :

La « vente d’herbe sur pied », c’est-à-dire la location de pâtures permettant la mise à l’herbe de bovins
d’un  élevage  au-delà  de  son  parcellaire  initial  constitue  une  activité  à  risque  qui  est  interdite  en
microzones.

Article 4     : prophylaxie de la brucellose des bovinés  

La prophylaxie de la brucellose des bovinés est réalisée annuellement dans les cheptels allaitants, sur 
20 % au moins des bovinés de vingt-quatre mois et plus, conformément aux instructions ministérielles.

La prophylaxie de la brucellose bovine est réalisée annuellement dans les cheptels laitiers bénéficiant 
d’une dérogation au contrôle sérologique, par une analyse pratiquée sur le lait de mélange produit par 
le troupeau.
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Article 5     :   prophylaxie de la leucose bovine enzootique  

La prophylaxie de la leucose bovine enzootique est réalisée tous les 5 ans dans les cheptels allaitants,
sur  20 %  au  moins  des  bovinés  de  vingt-quatre  mois  et  plus,  conformément  aux  instructions
ministérielles.

La prophylaxie de la leucose bovine enzootique est réalisée tous les 5 ans dans les cheptels laitiers bé-
néficiant d’une dérogation au contrôle sérologique, par une analyse pratiquée sur le lait de mélange
produit par le troupeau.

Article 6     :    prophylaxie de la rhinotrachéite infectieuse bovine  

La prophylaxie de la rhinotrachéite infectieuse bovine est réalisée :

6-1 Pour les troupeaux indemnes de rhinotrachéite infectieuse bovine ou en cours de qualification     :  

- soit par analyses sérologiques annuelles sur mélanges de sérums sanguins, pratiquées sur les bovinés
d’élevage âgés de vingt-quatre mois ou plus,

- soit par analyses sérologiques semestrielles sur le lait de mélange produit par le troupeau contrôlé,

6-2 Pour les autres troupeaux, en assainissement ou non conformes     :  

- soit par analyses sérologiques annuelles sur mélanges de sérums sanguins, pratiquées sur les bovinés
d’élevage âgés de douze mois ou plus,

- soit par analyses sérologiques semestrielles sur le lait de mélange produit par le troupeau contrôlé.

Article 7     : prophylaxie de la Diarrhée Virale Bovine (BVD)  

La prophylaxie de la Diarrhée Virale Bovine (BVD) est réalisée :

- soit par virologie sur prélèvement de cartilage auriculaire sur les veaux dans un délai de 20 jours après
leur naissance, 
- soit par surveillance au minimum semestrielle par analyse sérologique sur lait de mélange produit par
le troupeau non vacciné contrôlé, 

- soit par surveillance annuelle par analyses sur sérum de mélange issu des bovins non vaccinés âgés de
24 à 48 mois présents dans l’élevage, 
- soit par surveillance annuelle par analyses sur sérum de mélange de 10 bovins non vaccinés âgés de 6 à
24 mois en contact avec le cheptel reproducteur.

Article 8     : dérogation au dépistage annuel de la tuberculose, de la brucellose, de la leucose bovine en  -  
zootique, de la rhinotrachéite infectieuse bovine et de   la diarrhée virale bovine  

Par dérogation accordée par la Directrice départementale de la cohésion sociale et de la protection
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des populations (DDCSPP) de la Haute-Vienne, selon la réglementation en vigueur, les bovins qui sont
exclusivement entretenus dans des troupeaux d’engraissement maintenus en bâtiment fermé ne sont
pas soumis à l’obligation du dépistage annuel de la tuberculose, de la brucellose, de la leucose bovine
enzootique, de la rhinotrachéite infectieuse bovine et de la diarrhée virale bovine.

Les animaux issus d’un cheptel dérogatoire ont pour seules issues un autre atelier dérogatoire ou l’abat-
toir.

Article 9     : Contrôles d'introduction vis-à-vis de la brucellose, de la tuberculose et de la rhinotrachéite  
infectieuse des bovinés

Les contrôles lors de l’introduction dans un élevage sont obligatoires :

- pour tout boviné, quel que soit son âge, en ce qui concerne l’IBR, dans les 15 à 30 jours suivant
l’introduction,
- pour  tout  boviné  de  6  semaines  et  plus  en  ce  qui  concerne  la  tuberculose,  et  par
intradermotuberculination comparative,
- pour tout boviné de 24 mois et plus en ce qui concerne la brucellose, et par sérologie.
Tout boviné détenu dans un troupeau non indemne d'IBR doit être soumis par son détenteur ou son
propriétaire à un dépistage sérologique de l'IBR dans les 15 jours avant son départ.

Par dérogation, les contrôles d’introduction vis-à-vis de la rhinotrachéite infectieuse bovine prévus par
l’arrêté du 31 mai 2016 sus-visé, ne sont pas obligatoires pour les bovinés introduits dans un troupeau
d’engraissement dérogatoire visé à l’article 7 du présent arrêté. Ces contrôles sérologiques peuvent
être remplacés par un contrôle documentaire dans les cas suivants :

- les bovinés sont issus des troupeaux indemnes d'IBR ;

- les bovinés sont introduits dans les stations de quarantaine agréées ou dans les centres de collecte
agréés de la filière insémination animale soumis à un protocole spécifique de dépistage de l'IBR.

Les contrôles d’introduction vis-à-vis de la brucellose des bovinés prévus par l’arrêté du 22 avril 2008
susvisé ne sont pas obligatoires si le délai de transfert entre l’exploitation de provenance et celle de
destination est  au plus  égal  à 6 jours.  Cependant  cette dérogation ne s’applique pas  dans  les cas
précisés à l’annexe 5 du présent arrêté.

Les contrôles d’introduction vis-à-vis de la tuberculose des bovinés prévus par l’arrêté du 15 septembre
2003  susvisé  ne  sont  pas  obligatoires  quel  que  soit  le  délai  de  transfert  entre  l’exploitation  de
provenance et celle de destination.

Cependant, cette dérogation ne s’applique pas dans les cas précités à l’annexe 5 du présent arrêté. La
DDCSPP  tient  à  jour  une  liste  des  exploitations  classées  à  risques  sanitaires.  Ces  contrôles  sont
obligatoirement réalisés chez le vendeur, dans les cas précisés à l’annexe 5 du présent arrêté.

Par dérogation, les contrôles d’introduction vis-à-vis de la brucellose et de la tuberculose des bovinés,
prévus par les arrêtés du 22 avril 2008 et du 15 septembre 2003 susvisés, ne sont pas obligatoires pour
les bovinés introduits dans les cheptels dérogatoires visés à l’article 8 du présent arrêté.
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Chapitre III : DEPISTAGES OBLIGATOIRES CHEZ LES PETITS RUMINANTS

Article 10     :   Acquisition de la qualification pour les nouveaux détenteurs d’ovins et caprins  

La  qualification  officiellement  indemne  de  brucellose  est  octroyée  aux  cheptels  répondant  aux
conditions décrites à l’article 12 de l’arrêté du 10 octobre 2013 susvisé :

– si le peuplement a été fait à partir d’animaux qui proviennent de cheptels officiellement indemnes,
alors le statut est acquis sans contrôle sérologique, sous réserve que les animaux soient correctement
identifiés conformément aux dispositions de l’alinéa 6° de l’article 12 de l’arrêté du 10 octobre 2013
susvisé ;

– si le peuplement a été fait à partir d’animaux issus de cheptels qui n’ont pas de statut officiellement
indemne,  alors le  statut  est  acquis  suite  à  deux contrôles  sérologiques réalisés  entre 6 et  12 mois
d’intervalle sur tous les petits ruminants de plus de six mois conformément aux dispositions de l’alinéa
3° de l’article 12 de l’arrêté du 10 octobre 2013 susvisé ;

Article 11     : Introduction dans un cheptel officiellement indemne  

Les ovins et caprins doivent :

– soit  provenir  d’un  cheptel  caprin,  ovin  ou  mixte  officiellement  indemne  de  brucellose  et  être
accompagnés d’une attestation sanitaire conforme au modèle officiel lors de l’introduction,

– soit être soumis, pour les animaux âgés de plus de 6 mois, à un dépistage sérologique de la brucellose
dans les trente jours suivant leur introduction.

Article 12     : Dépistage quinquennal  

La prophylaxie de la brucellose des ovins et caprins est réalisée selon un rythme quinquennal dans le
département de la Haute-Vienne. Pour la campagne 2021, le dépistage sérologique concerne tous les
cheptels situés dans les communes définies par l'annexe 4 du présent arrêté, et s'applique à :

 tous les animaux mâles non castrés âgés de six mois et plus,

 tous les animaux introduits dans le cheptel depuis le contrôle précédent,

 25 % au moins des femelles de plus de six mois sans que leur nombre ne puisse être inférieur
à  50.  Dans  les  cheptels  comprenant  moins  de 50  de  ces  femelles,  l’ensemble doit  être
contrôlé.

Toutefois  la prophylaxie est  annuelle dans les cheptels  caprins,  ovins ou mixtes produisant  du lait
destiné pour tout ou partie à la consommation humaine sous forme de lait cru ou de produits au lait
cru.

Article 13 : Dérogation au dépistage de la brucellose
Les catégories d’animaux suivantes ne sont pas soumises à l’obligation de dépistage de la brucellose :

• les ovins ou caprins appartenant à un troupeau d’engraissement dérogatoire.
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• les animaux appartenant à des petits détenteurs tels que définis dans le présent article et qui 
en font la demande selon les modalités précisées ci-après.

Peuvent être considérées comme de petits détenteurs d'ovins et/ou caprins les personnes répondant à 
toutes les conditions suivantes : 

• ne pas détenir plus de cinq petits ruminants (ovins ou caprins) âgés de plus de 6 mois ;
• ne pas disposer d’un SIRET associé à un code NAF « production animale »;
• ne pas détenir d’autres espèces sensibles à la brucellose (par exemple des bovins) ;
• ne procéder à aucune vente, prêt ou mise en pension d’animaux dans d’autres troupeaux ;
• ne pas envoyer d’animaux à l’abattoir sauf pour consommation personnelle.

Les petits détenteurs ne participent pas au dépistage de la brucellose sous réserve qu’ils respectent  
toutes les conditions suivantes :

• enregistrement auprès de l'EDE,
• tenue d’un registre d’élevage avec identification individuelle des animaux et notification des 

mouvements,
• désignation d’un vétérinaire sanitaire,
• déclaration des avortements et de tout signe clinique évocateur de la brucellose,
• faire la demande écrite de dérogation au dépistage de la brucellose lors de la campagne de 

prophylaxie.

En cas de non-respect d’un ou plusieurs critères ou d’un élément menant à considérer un risque vis-à-vis
de la brucellose, par exemple en raison d’une proximité géographique ou de liens épidémiologiques
avec un troupeau professionnel, ou parce qu’ils présentent un défaut important de maîtrise sanitaire,
les  petits  détenteurs  seront  maintenus  ou  réintégrés  dans  le  plan  de  sondage  départemental  de
prophylaxie et leur qualification sera de nouveau suivie.

Chapitre IV : PROPHYLAXIES DES PORCINS

Article 14     :  prophylaxie de la maladie d'Aujeszky  

La prophylaxie de la maladie d'Aujeszky est réalisée :

- dans les sites d’élevage de sélection-multiplication de porcs domestiques et dans tout autre site
d’élevage diffusant  des porcs domestiques reproducteurs ou futurs reproducteurs,  par un contrôle
trimestriel  de  15  porcs  domestiques  reproducteurs  ou  futurs  reproducteurs  ou  de  tous  les
reproducteurs ou futurs reproducteurs, si l’élevage en détient moins de 15,

- dans les sites d’élevage de plein air naisseurs ou naisseurs – engraisseurs par un contrôle annuel de
15 porcins reproducteurs ou de tous les reproducteurs si l’élevage en détient moins de 15,
- dans les sites d’élevage post-sevreurs et engraisseurs de plein air  par un contrôle annuel de 20
porcins charcutiers ou de tous les porcs charcutiers, si l’élevage en détient moins de 20.
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Articl  e 15     : dépistage annuel de la peste porcine classique  

Les exploitations porcines de sélection et de multiplication sont soumises à un dépistage annuel de la
peste porcine classique sur15 animaux par élevage.

Chapitre V : DISPOSITIONS FINALES

Article 16     :   Le présent arrêté s’applique sans préjudice des autres dispositions réglementaires.

Article  17  : L’arrêté  préfectoral  n° 87-2019-10-14-005  du  14  octobre  2019  fixant  les  conditions  de
réalisation  de  la  prophylaxie  des  maladies  réglementées  des  animaux  de  rente  pour  la  campagne
2019/2020 est abrogé.

Article 18     :   Le présent arrêté est susceptible de recours auprès du Tribunal administratif de Limoges
sous un délai de 2 mois à compter de sa publication.

Article 19     :   Le Secrétaire général de la préfecture, la Directrice départementale de la cohésion sociale
et de la  protection des  populations,  les  vétérinaires  sanitaires  et  les  détenteurs  des  animaux sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs.

Limoges, le 1er octobre 2020

Pour le Préfet,

Le secrétaire général

Jérôme DECOURS
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Annexe 1 :

Communes de la Haute-Vienne situées en Zone de Prophylaxie Renforcée (ZPR) hors communes si-
tuées en microzones

Communes ZPR 87

BURGNAC 87800 NEXON 87800

BUSSIERE-GALANT 87230 ORADOUR SUR VAYRES 87150

LES CARS 87230 ORADOUR SAINT GENEST 87210

CHALUS 87230 PAGEAS 87230

CHAMPAGNAC LA RIVIERE 87150 RILHAC LASTOURS 87800

CHAMPSAC 87230 LA ROCHE L'ABEILLE 87800

LA CHAPELLE MONTBRANDEIX 87440 ROCHECHOUART 87600

CHERONNAC 87600 SAINT AUVENT 87310

COUSSAC BONNEVAL 87500 SAINT BAZILE 87150

CUSSAC 87150 SAINT CYR 87310

DOURNAZAC 87230 SAINT HILAIRE LES PLACES 87800

FLAVIGNAC 87230 SAINT LAURENT SUR GORRE 87310

GLANDON 87500 SAINT MARTIN LE VIEUX 87700

GORRE 87310 SAINT MATHIEU 87440

JANAILHAC 87800 SAINT MAURICE LES BROUSSES 87800

JOURGNAC 87800 SAINT PRIEST LIGOURE 87800

LAVIGNAC 87230 LES SALLES LAVAUGUYON 87440

MAISONNAIS SUR TARDOIRE 87440 SEREILHAC 87620
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MARVAL 87440 VAL D'OIRE ET GARTEMPE
(BUSSIERE-

POITEVINE/DARNAC/THIAT/

SAINT-BARBANT)

87320

et 

87330

MEILHAC 87800 VAYRES 87600

LA MEYZE 87800 VIDEIX 87600

SAINT-YRIEIX LA PERCHE 87800 SAINT SORNIN LA MARCHE 87210
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Annexe 2 :
Communes dans lesquelles les cheptels bovins doivent faire l’objet de la prophylaxie de la tuberculose

bovine lors de la campagne 2020/2021 suite à l’adoption du rythme biennal en Haute-Vienne

Communes biennal 87

AIXE SUR VIENNE 87700 LE DORAT 87210

ARNAC LA POSTE 87160 LE PALAIS SUR VIENNE 87410

AUGNE 87120 LE VIGEN 87110

AZAT LE RIS 87360 LUSSAC LES EGLISES 87360

BEAUMONT DU LAC 87120 MASLEON 87130

BELLAC 87300 MEUZAC 87380

BERSAC SUR RIVALIER 87370 MEZIERES SUR ISSOIRE 87330

BEYNAC 87700 MOISSANES 87400

BONNAC LA COTE 87270 MONTROL SENARD 87330

BUJALEUF 87460 MORTEMART 87330

BUSSIERE-BOFFY 87330 NEDDE 87120

CHAMPNETRY 87400 NEUVIC ENTIER 87130

CHAPTELAT 87270 NIEUL 87510

CHATEAU-CHERVIX 87380 NOUIC 87330

CHATEAUPONSAC 87290 ORADOUR SUR GLANE 87520

CHEISSOUX 87460 PEYRAT LE CHATEAU 87300

COGNAC LA FORET 87310 REMPNAT 87120

COMPREIGNAC 87140 ROUSSAC 87140

DOMPIERRE LES EGLISES 87190 SAILLAT SUR VIENNE 87720
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EYBOULEUF 87400 SAINT AMAND MAGNAZEIX 87290

FEYTIAT 87220 SAINT AMAND LE PETIT 87120

FOLLES 87250 SAINT BONNET BRIANCE 87300

FROMENTAL 87250 SAINT BRICE SUR VIENNE 87200

SAINT SYMPHORIEN SUR COUZE 87140 SAINT BONNET DE BELLAC 87300

ISLE 87170 SAINT GENCE 87510

LA CROISILLE SUR BRIANCE 87130 SAINT GEORGES LES LANDES 87160

LA CROIX SUR GARTEMPE 87210 SAINT GILLES LES FORETS 87130

LA GENEYTOUSE 87400 SAINT HILAIRE BONNEVAL 87260

LA JONCHERE SAINT MAURICE 87340 SAINT HILAIRE LA TREILLE 87190

LE BUIS 87140 SAINT JUST LE PARTEL 87590

LE CHATENET EN DOGNON 87400 SAINT LAURENT LES EGLISES 87240

SAINT LEGER LA MONTAGNE 87340 SAINT VITTE SUR BRIANCE 87380

SAINT MARTIAL SUR ISOP 87330 SURDOUX 87130

SAINT MARTIN DE JUSSAC 87200 TERSANNES 87360

SAINT MEARD 87130 THOURON 87140

SAINT SORNIN LEULAC 87290 VERNEUIL SUR VIENNE 87430

SAINT SYLVESTRE 87240 VICQ SUR BREUIL 87260
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Annexe 3

Communes constituant des microzones dans la zone de prophylaxie renforcée

Ladignac-Le-Long

Le-Chalard

Pensol

39, avenue de la Libération, 87 039 LIMOGES Cedex 1
Tel : 05 19 76 12 00
ddcspp@haute-vienne.gouv.fr 15/17

DDCSPP87 - 87-2020-10-01-007 - Arrêté préfectoral du 1er octobre 2020 fixant les conditions de réalisation de la prophylaxie des maladies réglementées des
animaux de rente pour la campagne 2020-2021 40



Annexe 4 : Tableau des prophylaxies quinquennales des petits ruminants en Haute-Vienne
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MARVAL 87400
MOISSANNES 87400
NANTIAT 87140
NEDDE 87120
NIEUL 87510
ORADOUR ST GENEST 87210
PANAZOL 87350
PENSOL 87440
PIERRE BUFFIERE 87260
RANCON 87290
RILHAC RANCON 87570
ROCHECHOUART 87600
SAILLAT SUR VIENNE 87720
SAINT AMAND LE PETIT 87120
SAINT BAZILE 87150
SAINT BONNET BRIANCE 87260
SAINT DENIS DES MURS 87400
SAINT GENCE 87510
SAINT HILAIRE BONNEVAL 87260
SAINT HILAIRE LA TREILLE 87190
SAINT JULIEN LE PETIT 87460
SAINT JUNIEN 87200
SAINT LAURENT SUR GORRE 87310
SAINT LEGER LA MONTAGNE 87340
SAINT MARTIN DE JUSSAC 87200
SAINT MARTIN LE MAULT 87360
SAINT MATHIEU 87440
SAINT MEARD 87130
SAINT SORNIN LA MARCHE 87210
SAINT SORNIN LEULAC 87290
SAINT VICTURNIEN 87420
SAINTE MARIE DE VAUX 87420
SAUVIAT SUR VIGE 87400
SURDOUX 87130
TERSANNES 87360
VAYRES 87600
VERNEUIL MOUSTIERS 87360

VIDEIX 87600
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Annexe 5 : Maintien des contrôles à l’introduction avant mouvements en fonction de risques sanitaires
spécifiques

MAINTIEN DES CONTRÔLES A L’INTRODUCTION AVANT MOUVEMENTS
EN FONCTION DE RISQUES SANITAIRES SPÉCIFIQUES

Tuberculose Brucellose

1- Risque de résurgence 

 Maintien des contrôles tuberculose avant 
mouvements vers une exploitation d’élevage 
pendant 5 ans après abattage total du chep-
tel infecté ou pendant 10 ans après abattage
partiel du cheptel infecté.

 Maintien des contrôles brucellose avant 
mouvements vers une exploitation d’éle-
vage pendant 1 an après abattage total du 
cheptel infecté

2- Lien épidémiologique par voisinage avec un cheptel infecté

Sont concernées les exploitations identifiées par l'enquête épidémiologique conduite par la DDCSPP
après confirmation de l'infection

 Maintien des contrôles avant mouvements tant que l’exploitation est soumise aux mesures de 
dépistage annuel (maximum 3 ans) sauf pour les animaux destinés à l’engraissement ou à l’abat-
toir

3- Microzones 

Tous les bovins âgés de plus de 6 semaines, issus des microzones, doivent subir un contrôle de la tuber-
culose par intradermotuberculination simple avant une sortie de leur cheptel pour l’élevage

4- Risque lié à la faune sauvage

 Existence de cas confirmés de tuberculose 
sur des animaux de la faune sauvage dans le 
département (ou à proximité dans un dépar-
tement limitrophe) 

et

 Évaluation locale du risque par la DDCSPP, 
notamment en fonction de la localisation 
des élevages et de la probabilité des 
contacts entre faune sauvage et bovins. 

 Existence de cas confirmés de brucellose 
sur des ruminants sauvages dans le dépar-
tement (ou département limitrophe)

et

 Évaluation locale du risque par la DDCSPP, 
notamment en fonction de la localisation 
des élevages et de la probabilité des 
contacts entre ruminants sauvages et bo-
vins.
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Direction Départementale des Territoires 87

87-2020-10-07-002

Arrêté de dérogation temporaire à l'interdiction de

circulation des véhicules de transport de marchandises à

certaines périodes pour les véhicules de plus de 7,5 T de

PTAC
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Direction Départementale des Territoires 87

87-2020-09-25-004

Arrêté fixant la composition et le fonctionnement de la

commission départementale d'orientation de l'agriculture

(CDOA) de la Haute-Vienne
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Direction Départementale des Territoires 87

87-2020-09-25-005

Arrêté fixant la composition et le fonctionnement de la

section économie des exploitations de la commission

départementale d'orientation de l'agriculture (CDOA) de la

Haute-Vienne
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Direction
Départementale des

Territoires

ARRÊTÉ PORTANT DÉROGATION À L’URBANISATION LIMITÉE DANS LE
CADRE DE L’ÉLABORATION DU PLAN LOCAL D’URBANISME
INTERCOMMUNAL SUR LE TERRITOIRE DE BASSE-MARCHE

Le Préfet de la Haute-Vienne
Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de l’urbanisme, notamment les articles L142-4 et L142-5 ;
Vu  la  délibération  du  30  novembre  2016  du  conseil  communautaire  de  Basse-Marche  prescrivant
l’élaboration d’un plan local d’urbanisme intercommunal sur son territoire ;
Vu la fusion au 1er janvier 2017, des communautés de communes de Basse-Marche, de Brame-Benaize et
du Haut-Limousin pour former la communauté de communes Haut-Limousin en Marche, compétente
en matière d’urbanisme ;
Vu la demande de dérogation présentée par la présidente de la communauté de communes Haut-
Limousin en Marche et reçue le 14 février 2020, en vue de l’ouverture à l’urbanisation de différentes
parcelles  actuellement  classées  en  secteurs  agricoles  ou  naturels,  à  l’occasion  de  la  présente
élaboration ;
Vu l’avis émis par la commission départementale de préservation des espaces naturels,  agricoles et
forestiers lors de la réunion du 25 août 2020 ;

Considérant que le territoire communautaire n’est pas couvert par un schéma de cohérence territoriale
(SCOT) applicable ;
Considérant dès lors que, dans le cadre de l’élaboration du plan local  d’urbanisme intercommunal,
l’ouverture à l’urbanisation des parcelles classées en secteurs agricoles ou naturels nécessite l’accord du
préfet conformément à l’article L142-5 du code de l’urbanisme ;
Considérant que la dérogation prévue à l’article susvisé ne peut être accordée que si  l’urbanisation
envisagée ne nuit pas à la protection des espaces naturels, agricoles et forestiers ou à la préservation et
à la remise en bon état des continuités écologiques, ne conduit pas à une consommation excessive de
l’espace, ne génère pas d’impact excessif sur les flux de déplacements et ne nuit pas à une répartition
équilibrée entre emploi, habitat, commerces et services.

Sur proposition de M. le secrétaire général de la préfecture ;

ARRÊTE

Article 1: La dérogation prévue à l’article L142-5 du code de l’urbanisme est accordée pour l’ouverture
à l’urbanisation des parcelles ou parties de parcelles apparaissant en couleur sur les extraits
de planches cadastrales ci-annexés.

Le Pastel
22 rue des Pénitents Blancs CS 43217
87032 Limoges cedex 1
ddt@haute-vienne.gouv.fr

1/2

Direction Départementale des Territoires 87 - 87-2020-09-15-002 - Arrêté portant à l'urbanisation limitée dans le cadre de l'élaboration du Plan Local
d'Urbanisme Intercommunal sur le territoire de Basse-Marche 68



Article 2 : La dérogation prévue à l’article L142-5 du code de l’urbanisme est refusée pour l’ouverture à
l’urbanisation des parcelles faisant l’objet de la demande de dérogation reçue le 14 février
2020, lorsqu’elle n’est pas autorisée par l’article précédent.

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux et d’un recours contentieux auprès
du  tribunal  administratif  de  Limoges,  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa
publication.

Article 4 : Le  secrétaire  général  de  la  préfecture,  le  directeur  départemental  des  territoires  de  la
Haute-Vienne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Limoges, le 15 septembre 2020

Le Préfet
Le Secrétaire Général

Jérôme DECOURS
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Limoges, le 29 septembre 2020

Arrêté portant renouvellement d’un système de vidéoprotection

VU le Code de la Sécurité Intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7
à R.253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007 portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo
protection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral modifié du 21 décembre 2015 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;

VU la demande de renouvellement du système de vidéoprotection autorisé situé avenue du Président Carnot
à PANAZOL (87) – Société Générale, présentée par le gestionnaire logistique ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la Commission Départementale de vidéoprotection le 29 septembre 2020 ;

SUR la proposition du directeur de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

A R R E T E

Article 1 – Le gestionnaire logistique est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées  au  présent  arrêté  à  installer  avenue  du  Président  Carnot  à  PANAZOL (87)  –  Société  Générale,  un
système de vidéoprotection (1 caméra intérieure et 1 caméra extérieure) conformément au dossier présenté,
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015-0035.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :  
FINALITES : Sécurité des personnes et Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article  2 – Le  public  devra  être  informé  dans  l’établissement  cité  à  l’article  1er,  par  une  signalétique
appropriée:
- de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du Service Sécurité de la Société Générale.

Article 3 – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article  6 –  L’accès  à  la  salle  de  visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la Sécurité
Intérieure.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès
des services  préfectoraux (notamment  changement d’activité  dans les  lieux protégés -  changement  dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions figurant aux articles du Code de la Sécurité Intérieure susvisé ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut  qu’au regard du Code de la Sécurité Intérieure.  Elle est  délivrée sans  préjudice
d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil  des actes administratifs de la préfecture de la
Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article  12 –  Le  sous-préfet,  directeur de  Cabinet  de  la  préfecture  de  la  Haute-Vienne, le  directeur
départemental de la sécurité publique, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au gestionnaire logistique, 1 avenue Jean Jaurès à
BRIVE LA GAILLARDE (87) – Société Générale.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Pour le Préfet,
le sous-préfet, directeur de Cabinet,

Sébastien BRACH
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ARRETE PORTANT RENOUVELLEMENT D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles
R.251-7 à R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéo protection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté  préfectoral  d’autorisation  du  9  février 2015 portant  autorisation  d’un  système  de
vidéoprotection ;

Vu la  demande de renouvellement avec modifications du système de vidéoprotection autorisé
situé 19 rue Jean Jaurès à LIMOGES (87) – SAS Borzeix Besse, présentée par monsieur Bernard BESSE ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 29 septembre 2020 ;

Sur proposition du directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

Arrête

Article 1 : Monsieur Bernard BESSE est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à installer 19 rue Jean Jaurès à LIMOGES (87) –  SAS Borzeix Besse,
un système de vidéoprotection (1 caméra intérieure) conformément au dossier présenté, annexé à la
demande enregistrée sous le numéro 2014-0248.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :  
FINALITES : Sécurité des personnes et Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée:
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de monsieur Bernard BESSE (Président).

Article  3 – Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire  de l’autorisation devra tenir  un registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
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Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit  à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui  n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la
sécurité intérieure.

Article  8 –  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions  figurant  aux articles  du code de la  sécurité  intérieure susvisé  ou
encore en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure.  Elle  est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication au document
précité.

Article  11 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 – Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne,  le directeur
départemental de la sécurité publique, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté dont  un exemplaire leur  sera adressé ainsi  qu’à monsieur  Bernard
BESSE, 3 et 5 avenue Léon Vacher à TREIGNAC (19) – SAS Borzeix Besse.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Limoges, le 29 septembre 2020

Pour le préfet, 
le sous-préfet, directeur de cabinet,

Sébastien BRACH
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ARRETE PORTANT AUTORISATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles
R.251-7 à R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéo protection et ses annexes techniques ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé avenue Charles
de Gaulle à BELLAC (87) – Lycée Jean Giraudoux, présentée par madame Claudine LAFFITTE ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 29 septembre 2020 ;

Sur proposition du directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

Arrête

Article 1 : Madame Claudine LAFFITTE est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans
les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre avenue Charles de Gaulle à BELLAC (87) –
Lycée  Jean  Giraudoux,  un  système  de  vidéoprotection  (2  caméras  intérieures  et  4  caméras
extérieures) conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro
2020-0131.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :  
FINALITES : Sécurité des personnes.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée:
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de madame Claudine LAFFITTE (Proviseure).

Article  3 – Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire  de l’autorisation devra tenir  un registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
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Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit  à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui  n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la
sécurité intérieure.

Article  8 –  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions  figurant  aux articles  du code de la  sécurité  intérieure susvisé  ou
encore en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure.  Elle  est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l’intéressée ou de sa publication au document
précité.

Article  11 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article  12 –  Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfecture  de  la  Haute-Vienne,  le
commandant de groupement de gendarmerie départementale, le maire sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à
madame Claudine LAFFITTE, avenue Charles de Gaulle à BELLAC (87) – Lycée Jean Giraudoux.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Limoges, le 29 septembre 2020

Pour le préfet, 
le sous-préfet, directeur de cabinet,

Sébastien BRACH
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ARRETE PORTANT AUTORISATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles
R.251-7 à R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéo protection et ses annexes techniques ;

Vu la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  situé  3  impasse
Clément Ader à FEYTIAT (87) – Planète Forme SASU, présentée par monsieur Hervé PERIPHANOS ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 29 septembre 2020 ;

Sur proposition du directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

Arrête

Article 1 : Monsieur Hervé PERIPHANOS est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans
les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre 3 impasse Clément Ader à FEYTIAT (87) –
Planète  Forme SASU,  un  système de  vidéoprotection  (7  caméras  intérieures)  conformément  au
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2020-0132.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :  
FINALITES : Sécurité des personnes et Prévention des atteintes aux biens

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée:
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès  de  monsieur Hervé PERIPHANOS (Président
SASU).

Article  3 – Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 10 jours.

Article 4 – Le titulaire  de l’autorisation devra tenir  un registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
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Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit  à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui  n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la
sécurité intérieure.

Article  8 –  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions  figurant  aux articles  du code de la  sécurité  intérieure susvisé  ou
encore en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure.  Elle  est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication au document
précité.

Article  11 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 – Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne,  le directeur
départemental de la sécurité publique, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un  exemplaire  leur  sera  adressé  ainsi  qu’à  monsieur  Hervé
PERIPHANOS, 3 impasse Clément Ader à FEYTIAT (87) – Planète Forme SASU.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Limoges, le 29 septembre 2020

Pour le préfet, 
le sous-préfet, directeur de cabinet,

Sébastien BRACH
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ARRETE PORTANT AUTORISATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles
R.251-7 à R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéo protection et ses annexes techniques ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé Maison du Lac –
Site de Santrop à RAZES (87) – EPIC Lac de Saint-Pardoux, présentée par monsieur Christophe BIZE ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 29 septembre 2020 ;

Sur proposition du directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

Arrête

Article 1 : Monsieur Christophe BIZE est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre Maison du Lac – Site de Santrop à RAZES (87)
– EPIC Lac de Saint-Pardoux, un système de vidéoprotection (4 caméras extérieures) conformément
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2020-0133.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :  
FINALITES : Sécurité des personnes, Protection des bâtiments publics et Prévention des atteintes
aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée:
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de monsieur Christophe BIZE (Directeur).

Article  3 – Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 10 jours.

Article 4 – Le titulaire  de l’autorisation devra tenir  un registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit  à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui  n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.
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Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la
sécurité intérieure.

Article  8 –  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions  figurant  aux articles  du code de la  sécurité  intérieure susvisé  ou
encore en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure.  Elle  est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication au document
précité.

Article  11 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article  12 –  Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfecture  de  la  Haute-Vienne,  le
commandant de groupement de gendarmerie départementale, le maire sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à
monsieur  Christophe BIZE, Maison du Lac – Site de Santrop à RAZES (87)  –  EPIC Lac de Saint-
Pardoux.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Limoges, le 29 septembre 2020

Pour le préfet, 
le sous-préfet, directeur de cabinet,

Sébastien BRACH
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ARRETE PORTANT RENOUVELLEMENT D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles
R.251-7 à R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéo protection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement du 21 décembre 2015 portant autorisation d’un système
de vidéoprotection ;

Vu la  demande de renouvellement avec modifications du système de vidéoprotection autorisé
situé 16 avenue de Locarno à LIMOGES (87) – Grand Frais Gie Locarno, présentée par monsieur
Clément GAUTHIER;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 29 septembre 2020 ;

Sur proposition du directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

Arrête

Article 1 : Monsieur Clément GAUTHIER est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans
les conditions fixées au présent arrêté à installer 16 avenue de Locarno à LIMOGES (87) – Grand Frais
Gie  Locarno,  un  système de  vidéoprotection  (22  caméras  intérieures  et  4  caméras  extérieures)
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011-0030.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :  
FINALITES : Sécurité des personnes, Lutte contre la démarque inconnue, Prévention des atteintes
aux biens et Autres : Cambriolage.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée:
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de madame Laurence Quillateau (Directeur de
zone).

Article  3 – Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

Article 4 – Le titulaire  de l’autorisation devra tenir  un registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.
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Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit  à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui  n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la
sécurité intérieure.

Article  8 –  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions  figurant  aux articles  du code de la  sécurité  intérieure susvisé  ou
encore en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure.  Elle  est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication au document
précité.

Article  11 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 – Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne,  le directeur
départemental de la sécurité publique, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi  qu’à monsieur  Clément
GAUTHIER, 16 avenue de Locarno à LIMOGES (87) – Grand Frais Gie Locarno.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Limoges, le 29 septembre 2020

Pour le préfet, 
le sous-préfet, directeur de cabinet,

Sébastien BRACH
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ARRETE PORTANT MODIFICATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles
R.251-7 à R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéo protection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral du 11 juin 2020 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé situé 33 boulevard Louis
Blanc à LIMOGES (87) – SNC Paillard, présentée par monsieur Mickaël PAILLARD ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 29 septembre 2020 ;

Sur proposition du directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

Arrête

Article 1 :  Monsieur Mickaël PAILLARD est autorisé à modifier l’installation de vidéoprotection (7
caméras intérieures et 2 caméras visionnant la voie publique) située 33 boulevard Louis  Blanc à
LIMOGES (87) – SNC Paillard, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 2020-0074.

Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée et dans
les conditions fixées par arrêté préfectoral du 11 juin 2020 susvisé. 

Article 2 – Les modifications portent sur les finalités du système de vidéoprotection, le nombre de
caméras, les caractéristiques du système, les personnes habilitées à accéder aux images, la sécurité
et confidentialité, les modalités d’information du public. 

Article 3 – Le reste des dispositions prévues par l’arrêté du 11 juin 2020 demeure applicable. 

Article 4 – Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne,  le directeur
départemental de la sécurité publique, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté dont  un exemplaire  leur  sera adressé ainsi  qu’à  monsieur  Mickaël
PAILLARD, 33 boulevard Louis Blanc à LIMOGES (87) – SNC Paillard.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Limoges, le 29 septembre 2020

Pour le préfet, 
le sous-préfet, directeur de cabinet,

Sébastien BRACH

1, rue de la préfecture - 87031 LIMOGES CEDEX 1
tél : 05 55 44 17 45

mail:pref-videoprotection@haute-vienne.gouv.fr

Prefecture de la Haute-Vienne - 87-2020-09-29-018 - 15-20200074
Arrêté préfectoral vidéoprotection 149



Prefecture de la Haute-Vienne

87-2020-09-29-019

16-20190151

Arrêté préfectoral vidéoprotection

Prefecture de la Haute-Vienne - 87-2020-09-29-019 - 16-20190151
Arrêté préfectoral vidéoprotection 150



ARRETE PORTANT MODIFICATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles
R.251-7 à R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéo protection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  24  septembre  2019  portant  autorisation  d’un  système  de
vidéoprotection ;

Vu la  demande de modification  d’un  système de vidéoprotection  autorisé  situé 87 avenue du
Président John Kennedy – ZI Magré à LIMOGES (87) – Briche Transports, présentée par monsieur Eric
BRICHE ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 29 septembre 2020 ;

Sur proposition du directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

Arrête

Article 1 : Monsieur Eric BRICHE est autorisé à modifier l’installation de vidéoprotection (2 caméras
intérieures et 6 caméras extérieures) située 87 avenue du Président John Kennedy – ZI Magré à
LIMOGES (87) – Briche Transports, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous
le numéro 2019-0151.

Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée et dans
les conditions fixées par arrêté préfectoral du 24 septembre 2019 susvisé. 

Article 2 – Les modifications portent sur le nombre de caméras.

Article 3 – Le reste des dispositions prévues par l’arrêté du 24 septembre 2019 demeure applicable. 

Article 4 – Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne,  le directeur
départemental de la sécurité publique, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à monsieur Eric BRICHE,
87 avenue du Président John Kennedy – ZI Magré à LIMOGES (87) – Briche Transports.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Limoges, le 29 septembre 2020

Pour le préfet, 
le sous-préfet, directeur de cabinet,

Sébastien BRACH
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ARRETE PORTANT RENOUVELLEMENT D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles
R.251-7 à R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéo protection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté  préfectoral  d’autorisation  du  18  mars  2016 portant  autorisation  d’un  système  de
vidéoprotection ;

Vu la  demande de renouvellement avec modifications du système de vidéoprotection autorisé
situé 22 rue Jean Jaurès au PALAIS-SUR-VIENNE (87) – Le palais des tabacs, présentée par madame
Lætitia MARTIN;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 29 septembre 2020 ;

Sur proposition du directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

Arrête

Article 1 : Madame Lætitia MARTIN est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à installer 22 rue Jean Jaurès au PALAIS-SUR-VIENNE (87) – Le
palais des tabacs, un système de vidéoprotection (6 caméras intérieures et 1 caméra extérieure)
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010-0286.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :  
FINALITES :  Sécurité  des  personnes,  Secours  à  personne-défense  contre  l’incendie  préventions
risques naturels ou technologiques, Lutte contre la démarque inconnue, Prévention des atteintes
aux biens et Autres : Cambriolages.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée:
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de madame Lætitia MARTIN (Gérante).

Article  3 – Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

Article 4 – Le titulaire  de l’autorisation devra tenir  un registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.
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Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit  à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui  n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la
sécurité intérieure.

Article  8 –  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions  figurant  aux articles  du code de la  sécurité  intérieure susvisé  ou
encore en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure.  Elle  est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l’intéressée ou de sa publication au document
précité.

Article  11 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 – Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne,  le directeur
départemental de la sécurité publique, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution  du présent  arrêté  dont  un  exemplaire  leur  sera  adressé  ainsi  qu’à  madame  Lætitia
MARTIN, 22 rue Jean Jaurès au PALAIS-SUR-VIENNE (87) – Le palais des tabacs.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Limoges, le 29 septembre 2020

Pour le préfet, 
le sous-préfet, directeur de cabinet,

Sébastien BRACH
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ARRETE PORTANT AUTORISATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles
R.251-7 à R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéo protection et ses annexes techniques ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé 8 rue Le Moulin
du Goutay à FROMENTAL (87) – EARL Le Moulin du Goutay Centre Équestre, présentée par monsieur
Emmanuel BARBIER ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 29 septembre 2020 ;

Sur proposition du directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

Arrête

Article 1 : Monsieur Emmanuel BARBIER est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans
les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre 8 rue Le Moulin du Goutay à FROMENTAL
(87)  –  EARL  Le  Moulin  du  Goutay  Centre  Équestre,  un  système  de  vidéoprotection  (1  caméra
intérieure  et  7  caméras  extérieures)  conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le numéro 2020-0139.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :  
FINALITES : Prévention des atteintes aux biens et Autres : Chevaux.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée:
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès  de  monsieur Emmanuel BARBIER (Propriétaire
dirigeant).

Article  3 – Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

Article 4 – Le titulaire  de l’autorisation devra tenir  un registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
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Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit  à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui  n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la
sécurité intérieure.

Article  8 –  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions  figurant  aux articles  du code de la  sécurité  intérieure susvisé  ou
encore en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure.  Elle  est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication au document
précité.

Article  11 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article  12 –  Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfecture  de  la  Haute-Vienne,  le
commandant de groupement de gendarmerie départementale, le maire sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à
monsieur Emmanuel BARBIER, 8 rue Le Moulin du Goutay à FROMENTAL (87) – EARL Le Moulin du
Goutay Centre Équestre.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Limoges, le 29 septembre 2020

Pour le préfet, 
le sous-préfet, directeur de cabinet,

Sébastien BRACH
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Limoges, le 29 septembre 2020

Arrêté portant renouvellement d’un système de vidéoprotection

VU le Code de la Sécurité Intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7 à
R.253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo
protection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral modifié du 21 décembre 2015 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;

VU la demande de renouvellement du système de vidéoprotection autorisé situé 53 Boulevard Victor Hugo à
SAINT-JUNIEN (87) – Société Générale, présentée par le gestionnaire des moyens;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la Commission Départementale de vidéoprotection le 29 septembre 2020 ;

SUR la proposition du directeur de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

A R R E T E

Article  1 –  Le  gestionnaire  des  moyens  est  autorisé,  pour  une  durée  de  cinq  ans renouvelable,  dans  les
conditions fixées au présent  arrêté à installer  53 Boulevard Victor Hugo à SAINT-JUNIEN (87) – Société
Générale, un système de vidéoprotection (1 caméra intérieure et 1 caméra extérieure) conformément au dossier
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015-0040.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :  
FINALITES : Sécurité des personnes et Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article  2 – Le  public  devra  être  informé  dans  l’établissement  cité  à  l’article  1er,  par  une  signalétique
appropriée:
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système
de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images
des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du Service Sécurité de la Société Générale.

Article 3 – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.
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Article  6 –  L’accès  à  la  salle  de  visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la Sécurité
Intérieure.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès
des services  préfectoraux (notamment  changement d’activité  dans les  lieux protégés -  changement  dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions figurant aux articles du Code de la Sécurité Intérieure susvisé ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut  qu’au regard du Code de la Sécurité Intérieure.  Elle est  délivrée sans  préjudice
d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil  des actes administratifs de la préfecture de la
Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article  12 –  Le sous-préfet,  directeur de Cabinet  de  la  préfecture  de la  Haute-Vienne, le  commandant  de
groupement  de  gendarmerie  départementale,  le  maire  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au gestionnaire logistique, 1 avenue
Jean Jaurès à BRIVE LA GAILLARDE (87) – Société Générale.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Pour le Préfet,
le sous-préfet, directeur de Cabinet,

Sébastien BRACH
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ARRETE PORTANT RENOUVELLEMENT D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles
R.251-7 à R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéo protection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral d’autorisation du 21 septembre 2015 portant renouvellement d’un système
de vidéoprotection ;

Vu la  demande de renouvellement avec modifications du système de vidéoprotection autorisé
situé  Lotissement  Les  Garennes  à  LE-VIGEN (87)  –  Décathlon,  présentée  par  monsieur  Vincent
LEFEVRE;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 29 septembre 2020 ;

Sur proposition du directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

Arrête

Article 1 : Monsieur Vincent LEFEVRE est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions  fixées  au  présent  arrêté  à  installer  Lotissement  Les  Garennes  à  LE-VIGEN  (87)  –
Décathlon,  un  système  de  vidéoprotection  (24  caméras  intérieures  et  8  caméras  extérieures)
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010-0197.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :  
FINALITES :  Sécurité  des  personnes,  Secours  à  personne-défense  contre  l’incendie  préventions
risques naturels  ou technologiques,  Protection des bâtiments publics,  Lutte contre la démarque
inconnue, Prévention des atteintes aux biens et Autres : Cambriolages.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée:
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le  droit  d’accès  aux  images  pourra  s’exercer  auprès  de  monsieur  Vincent  LEFEVRE  (Leader
Agglomération).

Article  3 – Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire  de l’autorisation devra tenir  un registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.
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Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit  à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui  n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la
sécurité intérieure.

Article  8 –  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions  figurant  aux articles  du code de la  sécurité  intérieure susvisé  ou
encore en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure.  Elle  est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication au document
précité.

Article  11 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article  12 –  Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfecture  de  la  Haute-Vienne,  le
commandant de groupement de gendarmerie départementale, le maire sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à
monsieur Vincent LEFEVRE, Lotissement Les Garennes à LE-VIGEN (87) – Décathlon.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Limoges, le 29 septembre 2020

Pour le préfet, 
le sous-préfet, directeur de cabinet,

Sébastien BRACH
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ABROGATION DE L’ARRETE D’AUTORISATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles
R.251-7 à R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéo protection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  2  mai  2016  portant  autorisation  d’installer  un  système  de
vidéoprotection situé 35 rue de Dion Bouton à LIMOGES (87) – Coliposte - La Poste ;

Vu la  demande  d’arrêt  total  d’un  système  de  vidéoprotection  autorisé,  présentée  par
télédéclaration le 3 juillet 2020 par madame Danielle CHENE, directrice sûreté;

Considérant que l’arrêt total du dispositif est effectif depuis le 3 juillet 2020 ;

Sur proposition du directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

Arrête

Article 1  er   – L‘arrêté préfectoral du 2 mai 2016 susvisé est abrogé.

Article 2 – Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la
Haute-Vienne. Il pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l’intéressée ou de sa publication au
document précité.

Article 3 – L’installation d’un système de vidéosurveillance sans autorisation est punie de trois ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1
du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article 4     – Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne, le directeur
départemental de la sécurité publique, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent  arrêté dont  un exemplaire  leur  sera adressé ainsi  qu’à  Madame Danielle
CHENE, 5 rue de la Céramique à LIMOGES (87) – Centre de traitement du courrier - La Poste.

Limoges, le 28 septembre 2020

Pour le préfet, 
le sous-préfet, directeur de cabinet,

Sébastien BRACH
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ABROGATION DE L’ARRETE D’AUTORISATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles
R.251-7 à R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéo protection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  21  septembre  2015  portant  autorisation  d’installer  un  système  de
vidéoprotection situé rue Philippe Lebon à LIMOGES (87) – La Poste ;

Vu la  demande  d’arrêt  total  d’un  système  de  vidéoprotection  autorisé,  présentée  par
télédéclaration le 3 juillet 2020 par madame Danielle CHENE, directrice sûreté;

Considérant que l’arrêt total du dispositif est effectif depuis le 3 juillet 2020 ;

Sur proposition du directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

Arrête

Article 1  er   – L‘arrêté préfectoral du 21 septembre 2015 susvisé est abrogé.

Article 2 – Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la
Haute-Vienne. Il pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l’intéressée ou de sa publication au
document précité.

Article 3 – L’installation d’un système de vidéosurveillance sans autorisation est punie de trois ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1
du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article 4     – Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne, le directeur
départemental de la sécurité publique, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent  arrêté dont  un exemplaire  leur  sera adressé ainsi  qu’à  Madame Danielle
CHENE, 5 rue de la Céramique à LIMOGES (87) – Centre de traitement du courrier - La Poste.

Limoges, le 28 septembre 2020

Pour le préfet, 
le sous-préfet, directeur de cabinet,

Sébastien BRACH
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ARRETE PORTANT AUTORISATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles
R.251-7 à R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéo protection et ses annexes techniques ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé 8 Place Blanqui
à LIMOGES (87) – Le Lutetia, présentée par monsieur Laurent BARANGER ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 29 septembre 2020 ;

Sur proposition du directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

Arrête

Article 1 : Monsieur Laurent BARANGER est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans
les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre 8 Place Blanqui à LIMOGES (87) – Le
Lutetia, un système de vidéoprotection (3 caméras intérieures) conformément au dossier présenté,
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2020-0142.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :  
FINALITES :  Sécurité  des  personnes,  Secours  à  personne-défense  contre  l’incendie  préventions
risques naturels ou technologiques, Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque
inconnue et Autres : cambriolages.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée:
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de monsieur Laurent BARANGER (Gérant).

Article  3 – Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

Article 4 – Le titulaire  de l’autorisation devra tenir  un registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit  à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui  n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.
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Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la
sécurité intérieure.

Article  8 –  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions  figurant  aux articles  du code de la  sécurité  intérieure susvisé  ou
encore en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure.  Elle  est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication au document
précité.

Article  11 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 – Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne,  le directeur
départemental de la sécurité publique, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté dont  un exemplaire  leur  sera adressé ainsi  qu’à  monsieur  Laurent
BARANGER, 8 Place Blanqui à LIMOGES (87) – Le Lutetia.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Limoges, le 29 septembre 2020

Pour le préfet, 
le sous-préfet, directeur de cabinet,

Sébastien BRACH
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ARRETE PORTANT MODIFICATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles
R.251-7 à R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéo protection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral du 12 mars 2019 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;

Vu la  demande  de  modification  d’un  système de  vidéoprotection  autorisé  situé  23  place  des
Carmes  à  LIMOGES  (87)  –  Caisse  d’Épargne  Auvergne  Limousin,  présentée  par  le  responsable
protection ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 29 septembre 2020 ;

Sur proposition du directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

Arrête

Article 1 :  Le responsable protection est autorisé à modifier  l’installation de vidéoprotection (8
caméras intérieures et 3 caméras extérieures) située 23 place des Carmes à LIMOGES (87) – Caisse
d’Épargne Auvergne Limousin, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 2011-0003.

Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée et dans
les conditions fixées par arrêté préfectoral du 12 mars 2019 susvisé. 

Article 2 – Les modifications portent sur le nombre de caméras.

Article 3 – Le reste des dispositions prévues par l’arrêté du 12 mars 2019 demeure applicable. 

Article 4 – Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne,  le directeur
départemental de la sécurité publique, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un  exemplaire  leur  sera  adressé  ainsi  qu’au responsable
protection, 63 rue Montlosier à CLERMONT FERRAND (63) – Caisse d’Épargne Auvergne Limousin.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Limoges, le 29 septembre 2020

Pour le préfet, 
le sous-préfet, directeur de cabinet,

Sébastien BRACH
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ARRETE PORTANT MODIFICATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles
R.251-7 à R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéo protection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral du 12 mars 2019 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé situé 32 boulevard de
l’Hôtel de Ville à SAINT-YRIEIX-LA-PERCHE (87) – Caisse d’Épargne Auvergne Limousin, présentée par
le responsable protection ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 29 septembre 2020 ;

Sur proposition du directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

Arrête

Article 1 :  Le responsable protection est autorisé à modifier  l’installation de vidéoprotection (5
caméras intérieures et 1 caméra extérieure) située 32 boulevard de l’Hôtel de Ville à SAINT-YRIEIX-
LA-PERCHE  (87)  –  Caisse  d’Épargne  Auvergne  Limousin,  conformément  au  dossier  annexé  à  la
demande enregistrée sous le numéro 2012-0039.

Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée et dans
les conditions fixées par arrêté préfectoral du 12 mars 2019 susvisé. 

Article 2 – Les modifications portent sur le nombre de caméras.

Article 3 – Le reste des dispositions prévues par l’arrêté du 12 mars 2019 demeure applicable. 

Article 4 – Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne, le commandant
de  groupement  de  gendarmerie  départementale,  le  maire  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un  exemplaire  leur  sera  adressé  ainsi  qu’au
responsable protection, 63 rue Montlosier à CLERMONT FERRAND (63) – Caisse d’Épargne Auvergne
Limousin.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Limoges, le 29 septembre 2020

Pour le préfet, 
le sous-préfet, directeur de cabinet,

Sébastien BRACH
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ARRETE PORTANT MODIFICATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles
R.251-7 à R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéo protection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral du 12 mars 2019 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé situé 3 place St Léger à
BESSINES-SUR-GARTEMPE (87) – Caisse d’Épargne Auvergne Limousin, présentée par le responsable
protection ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 29 septembre 2020 ;

Sur proposition du directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

Arrête

Article 1 :  Le responsable protection est autorisé à modifier  l’installation de vidéoprotection (4
caméras intérieures et 1 caméra extérieure) située 3 place St Léger à BESSINES-SUR-GARTEMPE (87) –
Caisse d’Épargne Auvergne Limousin, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée
sous le numéro 2012-0020.

Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée et dans
les conditions fixées par arrêté préfectoral du 12 mars 2019 susvisé. 

Article 2 – Les modifications portent sur le nombre de caméras.

Article 3 – Le reste des dispositions prévues par l’arrêté du 12 mars 2019 demeure applicable. 

Article 4 – Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne, le commandant
de  groupement  de  gendarmerie  départementale,  le  maire  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un  exemplaire  leur  sera  adressé  ainsi  qu’au
responsable protection, 63 rue Montlosier à CLERMONT FERRAND (63) – Caisse d’Épargne Auvergne
Limousin.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Limoges, le 29 septembre 2020

Pour le préfet, 
le sous-préfet, directeur de cabinet,

Sébastien BRACH
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ARRETE PORTANT MODIFICATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles
R.251-7 à R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéo protection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral du 12 mars 2019 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;

Vu la  demande de modification  d’un  système de  vidéoprotection  autorisé  situé  10  avenue du
Général  de  Gaulle  à  SAINT-LEONARD-DE-NOBLAT(87)  –  Caisse  d’Épargne  Auvergne  Limousin,
présentée par le responsable protection ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 29 septembre 2020 ;

Sur proposition du directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

Arrête

Article 1 :  Le responsable protection est autorisé à modifier  l’installation de vidéoprotection (5
caméras intérieures) située 10 avenue du Général de Gaulle à SAINT-LEONARD-DE-NOBLAT (87) –
Caisse d’Épargne Auvergne Limousin, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée
sous le numéro 2012-0092.

Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée et dans
les conditions fixées par arrêté préfectoral du 12 mars 2019 susvisé. 

Article 2 – Les modifications portent sur le nombre de caméras.

Article 3 – Le reste des dispositions prévues par l’arrêté du 12 mars 2019 demeure applicable. 

Article 4 – Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne, le commandant
de  groupement  de  gendarmerie  départementale,  le  maire  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un  exemplaire  leur  sera  adressé  ainsi  qu’au
responsable protection, 63 rue Montlosier à CLERMONT FERRAND (63) – Caisse d’Épargne Auvergne
Limousin.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Limoges, le 29 septembre 2020

Pour le préfet, 
le sous-préfet, directeur de cabinet,

Sébastien BRACH
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ARRETE PORTANT RENOUVELLEMENT D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles
R.251-7 à R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéo protection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral  d’autorisation du 18 mars 2016 portant renouvellement d’un système de
vidéoprotection ;

Vu la  demande de renouvellement avec modifications du système de vidéoprotection autorisé
situé  Place du Champ de Foire à AIXE-SUR-VIENNE (87)  – Caisse d’Épargne Auvergne Limousin,
présentée par le responsable protection;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 29 septembre 2020 ;

Sur proposition du directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

Arrête

Article 1 : Le responsable protection est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à installer Place du Champ de Foire à AIXE-SUR-VIENNE (87) –
Caisse d’Épargne Auvergne Limousin, un système de vidéoprotection (5 caméras intérieures et 1
caméra extérieure) conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 2011-0002.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :  
FINALITES :  Sécurité des personnes,  Protection Incendie/Accidents,  Prévention des atteintes  aux
biens et Prévention d’actes terroristes.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée:
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable protection.

Article  3 – Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire  de l’autorisation devra tenir  un registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
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Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit  à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui  n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la
sécurité intérieure.

Article  8 –  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions  figurant  aux articles  du code de la  sécurité  intérieure susvisé  ou
encore en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure.  Elle  est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication au document
précité.

Article  11 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article  12 –  Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfecture  de  la  Haute-Vienne,  le
commandant de groupement de gendarmerie départementale, le maire sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’ au
responsable protection, 63 rue Montlosier à CLERMONT-FERRAND (63) – Caisse d’Épargne Auvergne
Limousin.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Limoges, le 29 septembre 2020

Pour le préfet, 
le sous-préfet, directeur de cabinet,

Sébastien BRACH
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ARRETE PORTANT RENOUVELLEMENT D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles
R.251-7 à R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéo protection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral  d’autorisation du 18 mars 2016 portant renouvellement d’un système de
vidéoprotection ;

Vu la  demande de renouvellement avec modifications du système de vidéoprotection autorisé
situé 2  Place du Docteur Octave Marquet à ROCHECHOUART  (87) – Caisse d’Épargne Auvergne
Limousin, présentée par le responsable protection;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 29 septembre 2020 ;

Sur proposition du directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

Arrête

Article 1 : Le responsable protection est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions  fixées  au  présent  arrêté  à  installer  2  Place  du  Docteur  Octave  Marquet  à
ROCHECHOUART (87) – Caisse d’Épargne Auvergne Limousin, un système de vidéoprotection (4
caméras  intérieures  et  1  caméra  extérieure)  conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la
demande enregistrée sous le numéro 2011-0008.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :  
FINALITES :  Sécurité des personnes,  Protection Incendie/Accidents,  Prévention des atteintes  aux
biens et Prévention d’actes terroristes.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée:
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable protection.

Article  3 – Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire  de l’autorisation devra tenir  un registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
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Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit  à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui  n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la
sécurité intérieure.

Article  8 –  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions  figurant  aux articles  du code de la  sécurité  intérieure susvisé  ou
encore en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure.  Elle  est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication au document
précité.

Article  11 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article  12 –  Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfecture  de  la  Haute-Vienne,  le
commandant de groupement de gendarmerie départementale, le maire sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au
responsable protection, 63 rue Montlosier à CLERMONT-FERRAND (63) – Caisse d’Épargne Auvergne
Limousin.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Limoges, le 29 septembre 2020

Pour le préfet, 
le sous-préfet, directeur de cabinet,

Sébastien BRACH
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ARRETE PORTANT AUTORISATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles
R.251-7 à R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéo protection et ses annexes techniques ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé 65 rue Pierre et
Marie Curie à LIMOGES (87) – SAS Rebeyrole, présentée par monsieur Jean-Yves REBEYROLE ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 29 septembre 2020 ;

Sur proposition du directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

Arrête

Article 1 :  Monsieur Jean-Yves REBEYROLE est autorisé, pour une durée de  cinq ans renouvelable,
dans les  conditions  fixées  au présent  arrêté à mettre en œuvre 65 rue Pierre  et  Marie Curie  à
LIMOGES (87) – SAS Rebeyrole, un système de vidéoprotection (4 caméras intérieures et 3 caméras
extérieures) conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro
2020-0151.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :  
FINALITES : Sécurité des personnes et Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée:
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de monsieur Jean-Yves REBEYROLE (Dirigeant).

Article  3 – Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 7 jours.

Article 4 – Le titulaire  de l’autorisation devra tenir  un registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit  à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui  n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.
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Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la
sécurité intérieure.

Article  8 –  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions  figurant  aux articles  du code de la  sécurité  intérieure susvisé  ou
encore en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure.  Elle  est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication au document
précité.

Article  11 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 – Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne,  le directeur
départemental de la sécurité publique, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à  monsieur Jean-Yves
REBEYROLE, 65 rue Pierre et Marie Curie à LIMOGES (87) – SAS Rebeyrole.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Limoges, le 29 septembre 2020

Pour le préfet, 
le sous-préfet, directeur de cabinet,

Sébastien BRACH
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ARRETE PORTANT AUTORISATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles
R.251-7 à R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéo protection et ses annexes techniques ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé 1 ZA La Vergne
à SAINT-JUNIEN (87) –  La Jardinerie de Saint Junien, présentée par monsieur Didier PAGEOT ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 29 septembre 2020 ;

Sur proposition du directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

Arrête

Article 1 : Monsieur Didier PAGEOT est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre 1 ZA La Vergne à SAINT-JUNIEN (87) – La
Jardinerie  de  Saint  Junien,  un  système de  vidéoprotection  (12  caméras  intérieures  et  1  caméra
extérieure) conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro
2020-0152.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :  
FINALITES :  Sécurité  des  personnes,  Secours  à  personne-défense  contre  l’incendie  préventions
risques naturels ou technologiques, Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque
inconnue et Autres : Cambriolages.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée:
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de monsieur Didier PAGEOT (Gérant).

Article  3 – Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire  de l’autorisation devra tenir  un registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
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Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit  à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui  n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la
sécurité intérieure.

Article  8 –  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions  figurant  aux articles  du code de la  sécurité  intérieure susvisé  ou
encore en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure.  Elle  est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication au document
précité.

Article  11 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article  12 –  Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfecture  de  la  Haute-Vienne,  le
commandant de groupement de gendarmerie départementale, le maire sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à
monsieur Didier PAGEOT, 1 ZA La Vergne à SAINT-JUNIEN (87) – La Jardinerie de Saint Junien.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Limoges, le 29 septembre 2020

Pour le préfet, 
le sous-préfet, directeur de cabinet,

Sébastien BRACH
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Limoges, le 29 septembre 2020

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

VU le Code de la Sécurité Intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7
à R.253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système de  vidéoprotection  situé  1  rue  de  Villageas  à
COUZEIX (87) – SARL Mouibien, présentée par Madame Christine TREILHOU ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la Commission Départementale de vidéoprotection le 29 septembre 2020 ;

SUR la proposition du directeur de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

A R R E T E

Article 1 –  Madame Christine TREILHOU est autorisée, pour une durée de  cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre 1 rue de Villageas à COUZEIX (87) – SARL Mouibien,
un  système  de  vidéoprotection  (1  caméra  intérieure  et  3  caméras  extérieures) conformément  au  dossier
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2020-0122.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :  
FINALITES : Sécurité des personnes et Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article  2 – Le  public  devra  être  informé  dans  l’établissement  cité  à  l’article  1er,  par  une  signalétique
appropriée :
- de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l’existence  du
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Madame Christine TREILHOU (Gérante).

Article 3 – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.
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Article  6 –  L’accès  à  la  salle  de  visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la Sécurité
Intérieure.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés – changement dans la
configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions figurant aux articles du Code de la Sécurité Intérieure susvisé ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut  qu’au regard du Code de la Sécurité Intérieure.  Elle est  délivrée sans  préjudice
d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal…).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil  des actes administratifs de la préfecture de la
Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l’intéressée ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article  12 –  Le  sous-préfet,  directeur  de  Cabinet  de  la  préfecture  de  la  Haute-Vienne,  le  directeur
départemental de la sécurité publique, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à Madame Christine TREILHOU, 242 avenue de
Landouge à LIMOGES (87) – SARL Mouibien.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Pour le préfet,
le sous-préfet, directeur de Cabinet

Sébastien BRACH
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ARRETE PORTANT RENOUVELLEMENT D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles
R.251-7 à R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéo protection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral d’autorisation du 21 septembre 2015 portant renouvellement d’un système
de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement du système de vidéoprotection autorisé situé Voie de Reine à
SAINT-SULPICE-LES-FEUILLES  (87)  –  Drochon  Automobiles  SAS,  présentée  par  madame  Céline
POUJAUD;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 29 septembre 2020 ;

Sur proposition du directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

Arrête

Article 1 :  Madame Céline POUJAUD est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans
les conditions fixées au présent arrêté à installer Voie de Reine à SAINT-SULPICE-LES-FEUILLES (87) –
Drochon Automobiles  SAS,  un système de vidéoprotection (5 caméras intérieures  et  5 caméras
extérieures) conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro
2010-0134.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :  
FINALITES :  Sécurité  des  personnes,  Secours  à  personne-défense  contre  l’incendie  préventions
risques naturels ou technologiques, Lutte contre la démarque inconnue, Prévention des atteintes
aux biens et Autres : Cambriolages.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée:
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de madame Céline POUJAUD (Gérante).

Article  3 – Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

Article 4 – Le titulaire  de l’autorisation devra tenir  un registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.
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Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit  à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui  n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la
sécurité intérieure.

Article  8 –  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions  figurant  aux articles  du code de la  sécurité  intérieure susvisé  ou
encore en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure.  Elle  est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l’intéressée ou de sa publication au document
précité.

Article  11 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article  12 –  Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfecture  de  la  Haute-Vienne,  le
commandant de groupement de gendarmerie départementale, le maire sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à
madame  Céline  POUJAUD, Voie  de  Reine  à  SAINT-SULPICE-LES-FEUILLES (87)  –  Drochon
Automobiles SAS.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Limoges, le 29 septembre 2020

Pour le préfet, 
le sous-préfet, directeur de cabinet,

Sébastien BRACH
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ARRETE PORTANT RENOUVELLEMENT D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles
R.251-7 à R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéo protection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral d’autorisation du 21 septembre 2015 portant autorisation d’un système de
vidéoprotection ;

Vu la  demande  de  renouvellement  du  système  de  vidéoprotection  autorisé  situé  Le  Claud  à
EYMOUTIERS (87) – Distribution Casino France, présentée par monsieur François DETIENNE;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 29 septembre 2020 ;

Sur proposition du directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

Arrête

Article 1 : Monsieur François DETIENNE est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans
les conditions fixées au présent arrêté à installer Le Claud à EYMOUTIERS (87) – Distribution Casino
France, un système de vidéoprotection (15 caméras intérieures) conformément au dossier présenté,
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015-0170.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :  
FINALITES :  Sécurité  des  personnes,  Secours  à  personne-défense  contre  l’incendie  préventions
risques naturels ou technologiques, Lutte contre la démarque inconnue, Prévention des atteintes
aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée:
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit  d’accès  aux images pourra s’exercer  auprès  de monsieur  François  DETIENNE (Directeur
Magasin).

Article  3 – Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire  de l’autorisation devra tenir  un registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
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Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit  à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui  n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la
sécurité intérieure.

Article  8 –  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions  figurant  aux articles  du code de la  sécurité  intérieure susvisé  ou
encore en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure.  Elle  est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication au document
précité.

Article  11 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article  12 –  Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfecture  de  la  Haute-Vienne,  le
commandant de groupement de gendarmerie départementale, le maire sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à
monsieur François DETIENNE, Le Claud à EYMOUTIERS (87) – Distribution Casino France.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Limoges, le 29 septembre 2020

Pour le préfet, 
le sous-préfet, directeur de cabinet,

Sébastien BRACH
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ARRETE PORTANT AUTORISATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles
R.251-7 à R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéo protection et ses annexes techniques ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé 37 place du
Général de Gaulle à FLAVIGNAC (87) –  Le St Fortunat, présentée par madame Isabelle DELPECH ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 29 septembre 2020 ;

Sur proposition du directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

Arrête

Article 1 : Madame Isabelle DELPECH est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans
les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  37  place  du  Général  de  Gaulle  à
FLAVIGNAC  (87)  –  Le  St  Fortunat,  un  système  de  vidéoprotection  (1  caméra  intérieure)
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2020-0155.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :  
FINALITES : Sécurité des personnes et Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée:
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de monsieur François MORLIER (Responsable).

Article  3 – Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire  de l’autorisation devra tenir  un registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit  à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui  n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.
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Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la
sécurité intérieure.

Article  8 –  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions  figurant  aux articles  du code de la  sécurité  intérieure susvisé  ou
encore en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure.  Elle  est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l’intéressée ou de sa publication au document
précité.

Article  11 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article  12 –  Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfecture  de  la  Haute-Vienne,  le
commandant de groupement de gendarmerie départementale, le maire sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à
madame Isabelle DELPECH, 37 place du Général de Gaulle à FLAVIGNAC (87) – Le St Fortunat.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Limoges, le 29 septembre 2020

Pour le préfet, 
le sous-préfet, directeur de cabinet,

Sébastien BRACH
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ARRETE PORTANT AUTORISATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles
R.251-7 à R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéo protection et ses annexes techniques ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé 39/41 rue Henri
Giffard à LIMOGES (87) – Fondation Delta Plus, présentée par monsieur Yves ROBERT ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 29 septembre 2020 ;

Sur proposition du directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

Arrête

Article 1 :  Monsieur Yves ROBERT est autorisé, pour une durée de  cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre 39/41 rue Henri Giffard à LIMOGES (87) –
Fondation  Delta  Plus,  un  système  de  vidéoprotection  (2  caméras  intérieures  et  7  caméras
extérieures) conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro
2020-0156.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :  
FINALITES : Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque
inconnue et Prévention d’actes terroristes.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée:
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès  de  monsieur Yves ROBERT (Directeur général
adjoint).

Article  3 – Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

Article 4 – Le titulaire  de l’autorisation devra tenir  un registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
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Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit  à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui  n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la
sécurité intérieure.

Article  8 –  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions  figurant  aux articles  du code de la  sécurité  intérieure susvisé  ou
encore en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure.  Elle  est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication au document
précité.

Article  11 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 – Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne,  le directeur
départemental de la sécurité publique, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à monsieur Yves ROBERT,
8 rue Boileau à PANAZOL (87) – Fondation Delta Plus.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Limoges, le 29 septembre 2020

Pour le préfet, 
le sous-préfet, directeur de cabinet,

Sébastien BRACH
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ARRETE PORTANT RENOUVELLEMENT D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles
R.251-7 à R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéo protection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral d’autorisation du 21 décembre 2015 portant renouvellement d’un système
de vidéoprotection ;

Vu la  demande de renouvellement avec modifications du système de vidéoprotection autorisé
situé 52 avenue du Président Wilson à AIXE-SUR-VIENNE (87) – Banque Tarneaud, présentée par la
Banque Tarneaud Logistique;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 29 septembre 2020 ;

Sur proposition du directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

Arrête

Article 1 :  La Banque Tarneaud Logistique est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable,
dans les conditions fixées au présent arrêté à installer 52 avenue du Président Wilson à AIXE-SUR-
VIENNE (87) – Banque Tarneaud, un système de vidéoprotection (2 caméras intérieures et 1 caméra
visionnant la voie publique) conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée
sous le numéro 2011-0038.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :  
FINALITES : Sécurité des personnes.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée:
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la Banque Tarneaud Logistique.

Article  3 – Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire  de l’autorisation devra tenir  un registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
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Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit  à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui  n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la
sécurité intérieure.

Article  8 –  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions  figurant  aux articles  du code de la  sécurité  intérieure susvisé  ou
encore en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure.  Elle  est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l’intéressée ou de sa publication au document
précité.

Article  11 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article  12 –  Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfecture  de  la  Haute-Vienne,  le
commandant de groupement de gendarmerie départementale, le maire sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à
l’adjoint responsable logistique, 2 rue Turgot à LIMOGES (87) – Banque Tarneaud Logistique.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Limoges, le 29 septembre 2020

Pour le préfet, 
le sous-préfet, directeur de cabinet,

Sébastien BRACH
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ARRETE PORTANT RENOUVELLEMENT D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles
R.251-7 à R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéo protection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral d’autorisation du 21 décembre 2015 portant renouvellement d’un système
de vidéoprotection ;

Vu la  demande de renouvellement avec modifications du système de vidéoprotection autorisé
situé  13  rue  Jean  Jaurès  à  BELLAC (87)  – Banque Tarneaud,  présentée  par  la  Banque Tarneaud
Logistique;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 29 septembre 2020 ;

Sur proposition du directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

Arrête

Article 1 :  La Banque Tarneaud Logistique est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable,
dans les conditions fixées au présent arrêté à installer 13 rue Jean Jaurès à BELLAC (87) – Banque
Tarneaud,  un système de vidéoprotection (3  caméras intérieures et  1 caméra visionnant  la voie
publique) conformément au dossier  présenté,  annexé à la demande enregistrée sous le numéro
2011-0040.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :  
FINALITES : Sécurité des personnes.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée:
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la Banque Tarneaud Logistique.

Article  3 – Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire  de l’autorisation devra tenir  un registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
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Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit  à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui  n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la
sécurité intérieure.

Article  8 –  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions  figurant  aux articles  du code de la  sécurité  intérieure susvisé  ou
encore en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure.  Elle  est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l’intéressée ou de sa publication au document
précité.

Article  11 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article  12 –  Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfecture  de  la  Haute-Vienne,  le
commandant de groupement de gendarmerie départementale, le maire sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à
l’adjoint responsable logistique, 2 rue Turgot à LIMOGES (87) – Banque Tarneaud Logistique.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Limoges, le 29 septembre 2020

Pour le préfet, 
le sous-préfet, directeur de cabinet,

Sébastien BRACH
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ARRETE PORTANT RENOUVELLEMENT D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles
R.251-7 à R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéo protection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral d’autorisation du 21 décembre 2015 portant renouvellement d’un système
de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement du système de vidéoprotection autorisé situé Place de l’Église à
ROCHECHOUART (87) – Banque Tarneaud, présentée par la Banque Tarneaud Logistique;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 29 septembre 2020 ;

Sur proposition du directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

Arrête

Article 1 :  La Banque Tarneaud Logistique est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable,
dans les conditions fixées au présent arrêté à installer Place de l’Église à ROCHECHOUART (87) –
Banque Tarneaud, un système de vidéoprotection (2 caméras intérieures et 1 caméra visionnant la
voie publique) conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro
2011-0044.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :  
FINALITES : Sécurité des personnes.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée:
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la Banque Tarneaud Logistique.

Article  3 – Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire  de l’autorisation devra tenir  un registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
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Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit  à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui  n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la
sécurité intérieure.

Article  8 –  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions  figurant  aux articles  du code de la  sécurité  intérieure susvisé  ou
encore en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure.  Elle  est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l’intéressée ou de sa publication au document
précité.

Article  11 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article  12 –  Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfecture  de  la  Haute-Vienne,  le
commandant de groupement de gendarmerie départementale, le maire sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à
l’adjoint responsable logistique, 2 rue Turgot à LIMOGES (87) – Banque Tarneaud Logistique.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Limoges, le 29 septembre 2020

Pour le préfet, 
le sous-préfet, directeur de cabinet,

Sébastien BRACH

Prefecture de la Haute-Vienne - 87-2020-09-29-038 - 36-20110044
Arrêté préfectoral vidéoprotection 214



Prefecture de la Haute-Vienne

87-2020-09-29-039

37-20110039

Arrêté préfectoral vidéoprotection

Prefecture de la Haute-Vienne - 87-2020-09-29-039 - 37-20110039
Arrêté préfectoral vidéoprotection 215



ARRETE PORTANT RENOUVELLEMENT D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles
R.251-7 à R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéo protection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral d’autorisation du 21 décembre 2015 portant renouvellement d’un système
de vidéoprotection ;

Vu la  demande de renouvellement avec modifications du système de vidéoprotection autorisé
situé 2 place des Bancs à LIMOGES (87) – Banque Tarneaud, présentée par la Banque Tarneaud
Logistique;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 29 septembre 2020 ;

Sur proposition du directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

Arrête

Article 1 :  La Banque Tarneaud Logistique est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable,
dans les conditions fixées au présent arrêté à installer 2 place des Bancs à LIMOGES (87) – Banque
Tarneaud,  un système de vidéoprotection (6  caméras intérieures et  1 caméra visionnant  la voie
publique) conformément au dossier  présenté,  annexé à la demande enregistrée sous le numéro
2011-0039.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :  
FINALITES : Sécurité des personnes.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée:
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la Banque Tarneaud Logistique.

Article  3 – Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire  de l’autorisation devra tenir  un registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
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Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit  à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui  n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la
sécurité intérieure.

Article  8 –  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions  figurant  aux articles  du code de la  sécurité  intérieure susvisé  ou
encore en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure.  Elle  est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l’intéressée ou de sa publication au document
précité.

Article  11 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 – Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne,  le directeur
départemental de la sécurité publique, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à l’adjoint  responsable
logistique, 2 rue Turgot à LIMOGES (87) – Banque Tarneaud Logistique.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Limoges, le 29 septembre 2020

Pour le préfet, 
le sous-préfet, directeur de cabinet,

Sébastien BRACH
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ARRETE PORTANT RENOUVELLEMENT D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles
R.251-7 à R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéo protection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral d’autorisation du 21 décembre 2015 portant renouvellement d’un système
de vidéoprotection ;

Vu la  demande de renouvellement avec modifications du système de vidéoprotection autorisé
situé 30 boulevard Victor Hugo à SAINT-JUNIEN (87) – Banque Tarneaud, présentée par la Banque
Tarneaud Logistique;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 29 septembre 2020 ;

Sur proposition du directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

Arrête

Article 1 :  La Banque Tarneaud Logistique est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable,
dans les conditions fixées au présent arrêté à installer 30 boulevard Victor Hugo à SAINT-JUNIEN
(87)  –  Banque  Tarneaud,  un  système  de  vidéoprotection  (5  caméras  intérieures  et  1  caméra
visionnant la voie publique) conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée
sous le numéro 2011-0041.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :  
FINALITES : Sécurité des personnes.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée:
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la Banque Tarneaud Logistique.

Article  3 – Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire  de l’autorisation devra tenir  un registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
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Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit  à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui  n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la
sécurité intérieure.

Article  8 –  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions  figurant  aux articles  du code de la  sécurité  intérieure susvisé  ou
encore en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure.  Elle  est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l’intéressée ou de sa publication au document
précité.

Article  11 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article  12 –  Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfecture  de  la  Haute-Vienne,  le
commandant de groupement de gendarmerie départementale, le maire sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à
l’adjoint responsable logistique, 2 rue Turgot à LIMOGES (87) – Banque Tarneaud Logistique.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Limoges, le 29 septembre 2020

Pour le préfet, 
le sous-préfet, directeur de cabinet,

Sébastien BRACH
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ARRETE PORTANT RENOUVELLEMENT D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles
R.251-7 à R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéo protection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral d’autorisation du 21 décembre 2015 portant renouvellement d’un système
de vidéoprotection ;

Vu la  demande de renouvellement du système de vidéoprotection autorisé situé 7 Place de la
Liberté  à  BESSINES-SUR-GARTEMPE (87)  – Banque Tarneaud,  présentée par  la  Banque Tarneaud
Logistique;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 29 septembre 2020 ;

Sur proposition du directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

Arrête

Article 1 :  La Banque Tarneaud Logistique est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable,
dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  à  installer  7  Place  de  la  Liberté  à  BESSINES-SUR-
GARTEMPE (87)  – Banque Tarneaud,  un système de vidéoprotection (2  caméras intérieures  et  1
caméra  visionnant  la  voie  publique)  conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le numéro 2011-0035.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :  
FINALITES : Sécurité des personnes.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée:
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la Banque Tarneaud Logistique.

Article  3 – Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire  de l’autorisation devra tenir  un registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
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Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit  à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui  n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la
sécurité intérieure.

Article  8 –  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions  figurant  aux articles  du code de la  sécurité  intérieure susvisé  ou
encore en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure.  Elle  est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l’intéressée ou de sa publication au document
précité.

Article  11 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article  12 –  Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfecture  de  la  Haute-Vienne,  le
commandant de groupement de gendarmerie départementale, le maire sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à
l’adjoint responsable logistique, 2 rue Turgot à LIMOGES (87) – Banque Tarneaud Logistique.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Limoges, le 29 septembre 2020

Pour le préfet, 
le sous-préfet, directeur de cabinet,

Sébastien BRACH
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Limoges, le 29 septembre 2020

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

VU le Code de la Sécurité Intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7
à R.253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé 61 Route du Pré Saint
Yrieix à CONDAT-SUR-VIENNE (87) – Oui Dire Studio, présentée par Monsieur Dominique BOOS ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la Commission Départementale de vidéoprotection le 29 septembre 2020 ;

SUR la proposition du directeur de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

A R R E T E

Article  1 –  Monsieur  Dominique  BOOS est  autorisé,  pour  une  durée  de  cinq  ans renouvelable,  dans  les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre 61 Route du Pré Saint Yrieix à CONDAT-SUR-VIENNE
(87)  –  Oui  Dire  Studio, un  système  de  vidéoprotection  (4  caméras  intérieures) conformément  au  dossier
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2020-0123.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :  
FINALITES : Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article  2 – Le  public  devra  être  informé  dans  l’établissement  cité  à  l’article  1er,  par  une  signalétique
appropriée :
- de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l’existence  du
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Dominique BOOS (Gérant).

Article 3 – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.
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Article  6 –  L’accès  à  la  salle  de  visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la Sécurité
Intérieure.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés – changement dans la
configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions figurant aux articles du Code de la Sécurité Intérieure susvisé ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut  qu’au regard du Code de la Sécurité Intérieure.  Elle est  délivrée sans  préjudice
d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal…).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil  des actes administratifs de la préfecture de la
Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article  12 –  Le  sous-préfet,  directeur  de  Cabinet  de  la  préfecture  de  la  Haute-Vienne,  le  directeur
départemental de la sécurité publique, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à  Monsieur Dominique BOOS,  61 Route du Pré
Saint Yrieix à CONDAT-SUR-VIENNE (87) – Oui Dire Studio.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Pour le préfet,
le sous-préfet, directeur de Cabinet

Sébastien BRACH
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ARRETE PORTANT RENOUVELLEMENT D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles
R.251-7 à R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéo protection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté  préfectoral  d’autorisation  du  29  juin  2015 portant  autorisation  d’un  système  de
vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement du système de vidéoprotection autorisé situé 25 avenue du
Président  Sadi  Carnot  –  Centre  Commercial  du  Hameau  à  PANAZOL  (87)  –  Banque  Tarneaud,
présentée par la Banque Tarneaud Logistique;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 29 septembre 2020 ;

Sur proposition du directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

Arrête

Article 1 :  La Banque Tarneaud Logistique est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable,
dans les conditions fixées au présent arrêté à installer 25 avenue du Président Sadi Carnot – Centre
Commercial du Hameau à PANAZOL (87) – Banque Tarneaud, un système de vidéoprotection (2
caméras intérieures et 1 caméra visionnant la voie publique) conformément au dossier présenté,
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015-0023.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :  
FINALITES : Sécurité des personnes.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée:
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la Banque Tarneaud Logistique.

Article  3 – Hormis  le  cas  d’une  enquête de flagrant  délit,  d’une enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article  4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir  un registre mentionnant  les enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
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Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui  n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la
sécurité intérieure.

Article  8 –  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions  figurant  aux articles  du code de la  sécurité  intérieure susvisé  ou
encore en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est  délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l’intéressée ou de sa publication au document
précité.

Article  11 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 – Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne,  le directeur
départemental de la sécurité publique, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à l’adjoint  responsable
logistique, 2 rue Turgot à LIMOGES (87) – Banque Tarneaud Logistique.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Limoges, le 29 septembre 2020

Pour le préfet, 
le sous-préfet, directeur de cabinet,

Sébastien BRACH
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ARRETE PORTANT RENOUVELLEMENT D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles
R.251-7 à R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéo protection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral d’autorisation du 21 décembre 2015 portant renouvellement d’un système
de vidéoprotection ;

Vu la  demande de renouvellement avec modifications  du système de vidéoprotection autorisé
situé 42 boulevard de l’Hôtel de Ville à SAINT-YRIEIX-LA-PERCHE (87) – Banque Tarneaud, présentée
par la Banque Tarneaud Logistique;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 29 septembre 2020 ;

Sur proposition du directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

Arrête

Article 1 :  La Banque Tarneaud Logistique est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable,
dans les conditions fixées au présent arrêté à installer 42 boulevard de l’Hôtel de Ville à SAINT-
YRIEIX-LA-PERCHE (87) – Banque Tarneaud, un système de vidéoprotection (4 caméras intérieures et
1 caméra visionnant la voie publique) conformément au dossier présenté, annexé à la demande
enregistrée sous le numéro 2011-0043.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :  
FINALITES : Sécurité des personnes.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée:
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la Banque Tarneaud Logistique.

Article  3 – Hormis  le  cas  d’une  enquête de flagrant  délit,  d’une enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article  4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir  un registre mentionnant  les enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
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Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui  n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la
sécurité intérieure.

Article  8 –  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions  figurant  aux articles  du code de la  sécurité  intérieure susvisé  ou
encore en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est  délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l’intéressée ou de sa publication au document
précité.

Article  11 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article  12 –  Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfecture  de  la  Haute-Vienne,  le
commandant de groupement de gendarmerie départementale, le maire sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à
l’adjoint responsable logistique, 2 rue Turgot à LIMOGES (87) – Banque Tarneaud Logistique.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Limoges, le 29 septembre 2020

Pour le préfet, 
le sous-préfet, directeur de cabinet,

Sébastien BRACH
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ARRETE PORTANT RENOUVELLEMENT D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles
R.251-7 à R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéo protection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral d’autorisation du 21 décembre 2015 portant renouvellement d’un système
de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement du système de vidéoprotection autorisé situé 174 avenue de
Limoges à COUZEIX (87) – Banque Tarneaud, présentée par la Banque Tarneaud Logistique;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 29 septembre 2020 ;

Sur proposition du directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

Arrête

Article 1 :  La Banque Tarneaud Logistique est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable,
dans les conditions fixées au présent arrêté à installer 174 avenue de Limoges à COUZEIX (87) –
Banque Tarneaud, un système de vidéoprotection (3 caméras intérieures et 1 caméra visionnant la
voie publique) conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro
2011-0138.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :  
FINALITES : Sécurité des personnes.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée:
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la Banque Tarneaud Logistique.

Article  3 – Hormis  le  cas  d’une  enquête de flagrant  délit,  d’une enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article  4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir  un registre mentionnant  les enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
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Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui  n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la
sécurité intérieure.

Article  8 –  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions  figurant  aux articles  du code de la  sécurité  intérieure susvisé  ou
encore en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est  délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l’intéressée ou de sa publication au document
précité.

Article  11 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 – Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne,  le directeur
départemental de la sécurité publique, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à l’adjoint  responsable
logistique, 2 rue Turgot à LIMOGES (87) – Banque Tarneaud Logistique.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Limoges, le 29 septembre 2020

Pour le préfet, 
le sous-préfet, directeur de cabinet,

Sébastien BRACH
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ARRETE PORTANT RENOUVELLEMENT D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles
R.251-7 à R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéo protection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral d’autorisation du 21 décembre 2015 portant renouvellement d’un système
de vidéoprotection ;

Vu la  demande de renouvellement avec modifications  du système de vidéoprotection autorisé
situé  rue Louis Pasteur à SAINT-LEONARD-DE-NOBLAT (87) – Banque Tarneaud, présentée par la
Banque Tarneaud Logistique;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 29 septembre 2020 ;

Sur proposition du directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

Arrête

Article 1 :  La Banque Tarneaud Logistique est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable,
dans les conditions  fixées au présent  arrêté à installer  rue Louis  Pasteur à SAINT-LEONARD-DE-
NOBLAT (87) – Banque Tarneaud, un système de vidéoprotection (3 caméras intérieures et 1 caméra
visionnant la voie publique) conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée
sous le numéro 2011-0042.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :  
FINALITES : Sécurité des personnes.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée:
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la Banque Tarneaud Logistique.

Article  3 – Hormis  le  cas  d’une  enquête de flagrant  délit,  d’une enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article  4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir  un registre mentionnant  les enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

1, rue de la préfecture - 87031 LIMOGES CEDEX 1
tél : 05 55 44 17 45

mail:pref-videoprotection@haute-vienne.gouv.fr

Prefecture de la Haute-Vienne - 87-2020-09-29-045 - 43-20110042
Arrêté préfectoral vidéoprotection 237



Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui  n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la
sécurité intérieure.

Article  8 –  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions  figurant  aux articles  du code de la  sécurité  intérieure susvisé  ou
encore en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est  délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l’intéressée ou de sa publication au document
précité.

Article  11 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article  12 –  Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfecture  de  la  Haute-Vienne,  le
commandant de groupement de gendarmerie départementale, le maire sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à
l’adjoint responsable logistique, 2 rue Turgot à LIMOGES (87) – Banque Tarneaud Logistique.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Limoges, le 29 septembre 2020

Pour le préfet, 
le sous-préfet, directeur de cabinet,

Sébastien BRACH
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ARRETE PORTANT AUTORISATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles
R.251-7 à R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéo protection et ses annexes techniques ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé 8 rue Louvrier
de Lajolais à LIMOGES (87) – SAS Amajelo, présentée par madame Stéphanie OBER ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 29 septembre 2020 ;

Sur proposition du directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

Arrête

Article 1 : Madame Stéphanie OBER est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre 8 rue Louvrier de Lajolais à LIMOGES (87) –
SAS Amajelo, un système de vidéoprotection (23 caméras intérieures) conformément au dossier
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2020-0167.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :  
FINALITES : Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens et Lutte contre la démarque
inconnue.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée:
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de madame Stéphanie OBER (Gérante).

Article  3 – Hormis  le  cas  d’une  enquête de flagrant  délit,  d’une enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article  4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir  un registre mentionnant  les enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui  n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.
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Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la
sécurité intérieure.

Article  8 –  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions  figurant  aux articles  du code de la  sécurité  intérieure susvisé  ou
encore en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est  délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l’intéressée ou de sa publication au document
précité.

Article  11 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 – Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne,  le directeur
départemental de la sécurité publique, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à  madame Stéphanie
OBER, 7 rue Coudert à FELLETIN (23) – SAS Amajelo.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Limoges, le 29 septembre 2020

Pour le préfet, 
le sous-préfet, directeur de cabinet,

Sébastien BRACH
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ARRETE PORTANT MODIFICATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles
R.251-7 à R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéo protection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral du 17 mars 2017 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé situé 32 rue Domnolet
Lafarge à LIMOGES (87) – Limoges Habitat, présentée par le directeur général de l’Office Public de
l’Habitat de Limoges Métropole ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 29 septembre 2020 ;

Sur proposition du directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

Arrête

Article 1 :  Le directeur général de l’Office Public de l’Habitat de Limoges Métropole est autorisé à
modifier l’installation de vidéoprotection (2 caméras intérieures) située 32 rue Domnolet Lafarge à
LIMOGES (87) – Limoges Habitat, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 2010-0294.

Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée et dans
les conditions fixées par arrêté préfectoral du 17 mars 2017 susvisé. 

Article  2 –  Les  modifications  portent  sur  les  personnes  habilitées  à  accéder  aux  images,  le
traitement des images et la personne auprès duquel s’exerce le droit d’accès. 

Article 3 – Le reste des dispositions prévues par l’arrêté du 17 mars 2017 demeure applicable. 

Article 4 – Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne,  le directeur
départemental de la sécurité publique, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au directeur général de
l’Office Public de l’Habitat de Limoges Métropole, 224 rue François Perrin à LIMOGES (87) – Limoges
Habitat.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Limoges, le 29 septembre 2020

Pour le préfet, 
le sous-préfet, directeur de cabinet,

Sébastien BRACH

1, rue de la préfecture - 87031 LIMOGES CEDEX 1
tél : 05 55 44 17 45

mail:pref-videoprotection@haute-vienne.gouv.fr

Prefecture de la Haute-Vienne - 87-2020-09-29-047 - 45-20100294
Arrêté préfectoral vidéoprotection 243



Prefecture de la Haute-Vienne

87-2020-09-29-048

46-20140001

Arrêté préfectoral vidéoprotection

Prefecture de la Haute-Vienne - 87-2020-09-29-048 - 46-20140001
Arrêté préfectoral vidéoprotection 244



ARRETE PORTANT MODIFICATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles
R.251-7 à R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéo protection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  13  décembre  2018  portant  renouvellement  d’un  système  de
vidéoprotection ;

Vu la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé situé 224 rue François
Perrin à LIMOGES (87) – Limoges Habitat, présentée par le directeur général de l’Office Public de
l’Habitat de Limoges Métropole ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 29 septembre 2020 ;

Sur proposition du directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

Arrête

Article 1 :  Le directeur général de l’Office Public de l’Habitat de Limoges Métropole est autorisé à
modifier l’installation de vidéoprotection (3 caméras intérieures) située 224 rue François Perrin à
LIMOGES (87) – Limoges Habitat, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 2014-0001.

Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée et dans
les conditions fixées par arrêté préfectoral du 13 décembre 2018 susvisé. 

Article  2 –  Les  modifications  portent  sur  les  personnes  habilitées  à  accéder  aux  images,  le
traitement des images et la personne auprès duquel s’exerce le droit d’accès. 

Article 3 – Le reste des dispositions prévues par l’arrêté du 13 décembre 2018 demeure applicable. 

Article 4 – Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne,  le directeur
départemental de la sécurité publique, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au directeur général de
l’Office Public de l’Habitat de Limoges Métropole, 224 rue François Perrin à LIMOGES (87) – Limoges
Habitat.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Limoges, le 29 septembre 2020

Pour le préfet, 
le sous-préfet, directeur de cabinet,

Sébastien BRACH
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ARRETE PORTANT MODIFICATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles
R.251-7 à R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéo protection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  13  décembre  2018  portant  renouvellement  d’un  système  de
vidéoprotection ;

Vu la  demande  de  modification  d’un  système  de  vidéoprotection  autorisé  situé  7  rue  Marcel
Madoumier à LIMOGES (87) – Limoges Habitat, présentée par le directeur général de l’Office Public
de l’Habitat de Limoges Métropole ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 29 septembre 2020 ;

Sur proposition du directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

Arrête

Article 1 :  Le directeur général de l’Office Public de l’Habitat de Limoges Métropole est autorisé à
modifier l’installation de vidéoprotection (3 caméras intérieures) située 7 rue Marcel Madoumier à
LIMOGES (87) – Limoges Habitat, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 2014-0002.

Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée et dans
les conditions fixées par arrêté préfectoral du 13 décembre 2018 susvisé. 

Article  2 –  Les  modifications  portent  sur  les  personnes  habilitées  à  accéder  aux  images,  le
traitement des images et la personne auprès duquel s’exerce le droit d’accès. 

Article 3 – Le reste des dispositions prévues par l’arrêté du 13 décembre 2018 demeure applicable. 

Article 4 – Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne,  le directeur
départemental de la sécurité publique, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au directeur général de
l’Office Public de l’Habitat de Limoges Métropole, 224 rue François Perrin à LIMOGES (87) – Limoges
Habitat.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Limoges, le 29 septembre 2020

Pour le préfet, 
le sous-préfet, directeur de cabinet,

Sébastien BRACH

1, rue de la préfecture - 87031 LIMOGES CEDEX 1
tél : 05 55 44 17 45

mail:pref-videoprotection@haute-vienne.gouv.fr
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ARRETE PORTANT MODIFICATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles
R.251-7 à R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéo protection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  13  décembre  2018  portant  renouvellement  d’un  système  de
vidéoprotection ;

Vu la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé situé 38 rue Rhin et
Danube à LIMOGES (87) – Limoges Habitat, présentée par le directeur général de l’Office Public de
l’Habitat de Limoges Métropole ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 29 septembre 2020 ;

Sur proposition du directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

Arrête

Article 1 :  Le directeur général de l’Office Public de l’Habitat de Limoges Métropole est autorisé à
modifier l’installation de vidéoprotection (2 caméras intérieures) située 38 rue Rhin et Danube à
LIMOGES (87) – Limoges Habitat, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 2014-0003.

Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée et dans
les conditions fixées par arrêté préfectoral du 13 décembre 2018 susvisé. 

Article  2 –  Les  modifications  portent  sur  les  personnes  habilitées  à  accéder  aux  images,  le
traitement des images et la personne auprès duquel s’exerce le droit d’accès. 

Article 3 – Le reste des dispositions prévues par l’arrêté du 13 décembre 2018 demeure applicable. 

Article 4 – Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne,  le directeur
départemental de la sécurité publique, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au directeur général de
l’Office Public de l’Habitat de Limoges Métropole, 224 rue François Perrin à LIMOGES (87) – Limoges
Habitat.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Limoges, le 29 septembre 2020

Pour le préfet, 
le sous-préfet, directeur de cabinet,

Sébastien BRACH

1, rue de la préfecture - 87031 LIMOGES CEDEX 1
tél : 05 55 44 17 45

mail:pref-videoprotection@haute-vienne.gouv.fr
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ARRETE PORTANT MODIFICATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles
R.251-7 à R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéo protection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  13  décembre  2018  portant  autorisation  d’un  système  de
vidéoprotection ;

Vu la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé situé 48 rue Camille
Pissaro à LIMOGES (87) – Limoges Habitat, présentée par le directeur général de l’Office Public de
l’Habitat de Limoges Métropole ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 29 septembre 2020 ;

Sur proposition du directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

Arrête

Article 1 :  Le directeur général de l’Office Public de l’Habitat de Limoges Métropole est autorisé à
modifier  l’installation de vidéoprotection (2 caméras intérieures)  située 48 rue Camille Pissaro à
LIMOGES (87) – Limoges Habitat, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 2018-0259.

Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée et dans
les conditions fixées par arrêté préfectoral du 13 décembre 2018 susvisé. 

Article  2 –  Les  modifications  portent  sur  les  personnes  habilitées  à  accéder  aux  images,  le
traitement des images et la personne auprès duquel s’exerce le droit d’accès. 

Article 3 – Le reste des dispositions prévues par l’arrêté du 13 décembre 2018 demeure applicable. 

Article 4 – Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne,  le directeur
départemental de la sécurité publique, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au directeur général de
l’Office Public de l’Habitat de Limoges Métropole, 224 rue François Perrin à LIMOGES (87) – Limoges
Habitat.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Limoges, le 29 septembre 2020

Pour le préfet, 
le sous-préfet, directeur de cabinet,

Sébastien BRACH

1, rue de la préfecture - 87031 LIMOGES CEDEX 1
tél : 05 55 44 17 45

mail:pref-videoprotection@haute-vienne.gouv.fr
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Limoges, le 29 septembre 2020

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

VU le Code de la Sécurité Intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7
à R.253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé 6 Place de la République
à LIMOGES (87) – SNC Menard, présentée par Monsieur Christian MENARD ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la Commission Départementale de vidéoprotection le 29 septembre 2020 ;

SUR la proposition du directeur de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

A R R E T E

Article 1 –  Monsieur Christian MENARD est  autorisé,  pour une durée de  cinq ans renouvelable, dans les
conditions  fixées  au présent  arrêté à mettre en œuvre  6 Place de la République à LIMOGES (87) – SNC
Menard, un système de vidéoprotection (4 caméras intérieures) conformément au dossier présenté, annexé à la
demande enregistrée sous le numéro 2020-0124.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :  
FINALITES :  Sécurité des personnes – Lutte contre la démarque inconnue et  Prévention des atteintes aux
biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article  2 – Le  public  devra  être  informé  dans  l’établissement  cité  à  l’article  1er,  par  une  signalétique
appropriée :
- de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l’existence  du
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Christian MENARD (Gérant).

Article 3 – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

1, rue de la préfecture – BP 87 031 – 87 031 LIMOGES CEDEX 1
tél : 05 55 44 18 00  –  fax : 05 55 44 17 54  –  mél : pref-courrier@haute-vienne.gouv.fr 

– internet : www.haute-vienne.gouv.fr
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Article  6 –  L’accès  à  la  salle  de  visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la Sécurité
Intérieure.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés – changement dans la
configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions figurant aux articles du Code de la Sécurité Intérieure susvisé ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut  qu’au regard du Code de la Sécurité Intérieure.  Elle est  délivrée sans  préjudice
d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal…).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil  des actes administratifs de la préfecture de la
Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article  12 –  Le  sous-préfet,  directeur  de  Cabinet  de  la  préfecture  de  la  Haute-Vienne,  le  directeur
départemental de la sécurité publique, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à  Monsieur Christian MENARD,  6 Place de la
République à LIMOGES (87) – SNC Menard.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Pour le préfet,
le sous-préfet, directeur de Cabinet

Sébastien BRACH
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ARRETE PORTANT MODIFICATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles
R.251-7 à R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéo protection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  22  décembre  2017  portant  autorisation  d’un  système  de
vidéoprotection ;

Vu la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé situé 10 rue du Petit
Theil à LIMOGES (87) – Limoges Habitat, présentée par le directeur général de l’Office Public de
l’Habitat de Limoges Métropole ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 29 septembre 2020 ;

Sur proposition du directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

Arrête

Article 1 :  Le directeur général de l’Office Public de l’Habitat de Limoges Métropole est autorisé à
modifier  l’installation  de vidéoprotection (11  caméras  intérieures)  située 10  rue du Petit  Theil  à
LIMOGES (87) – Limoges Habitat, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 2017-0180.

Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée et dans
les conditions fixées par arrêté préfectoral du 22 décembre 2017 susvisé. 

Article 2 – Les modifications portent sur les caractéristiques du système, les personnes habilitées à
accéder aux images, le traitement des images et la personne auprès duquel s’exerce le droit d’accès. 

Article 3 – Le reste des dispositions prévues par l’arrêté du 22 décembre 2017 demeure applicable. 

Article 4 – Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne,  le directeur
départemental de la sécurité publique, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au directeur général de
l’Office Public de l’Habitat de Limoges Métropole, 224 rue François Perrin à LIMOGES (87) – Limoges
Habitat.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Limoges, le 29 septembre 2020

Pour le préfet, 
le sous-préfet, directeur de cabinet,

Sébastien BRACH

1, rue de la préfecture - 87031 LIMOGES CEDEX 1
tél : 05 55 44 17 45
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ARRETE PORTANT RENOUVELLEMENT D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles
R.251-7 à R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéo protection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral d’autorisation du 22 septembre 2015 portant autorisation d’un système de
vidéoprotection ;

Vu la  demande de renouvellement avec modifications  du système de vidéoprotection autorisé
situé 1 rue Jean Baptiste Chastaingt à LIMOGES (87) – Pharmacie Labussière, présentée par madame
Sophie LAUNAY;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 29 septembre 2020 ;

Sur proposition du directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

Arrête

Article 1 : Madame Sophie LAUNAY est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions  fixées  au présent arrêté à installer  1  rue Jean Baptiste  Chastaingt  à  LIMOGES (87)  –
Pharmacie Labussière,  un système de vidéoprotection (6  caméras  intérieures)  conformément au
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010-0076.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :  
FINALITES : Sécurité des personnes et Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée:
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès  de  madame Sophie LAUNAY (Titulaire de la
pharmacie).

Article  3 – Hormis  le  cas  d’une  enquête de flagrant  délit,  d’une enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 12 jours.

Article  4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir  un registre mentionnant  les enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

1, rue de la préfecture - 87031 LIMOGES CEDEX 1
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Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui  n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la
sécurité intérieure.

Article  8 –  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions  figurant  aux articles  du code de la  sécurité  intérieure susvisé  ou
encore en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est  délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l’intéressée ou de sa publication au document
précité.

Article  11 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 – Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne,  le directeur
départemental de la sécurité publique, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un  exemplaire  leur  sera  adressé  ainsi  qu’à  madame  Sophie
LAUNAY, 117 avenue Ernest Ruben à LIMOGES (87) – Pharmacie Labussière.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Limoges, le 29 septembre 2020

Pour le préfet, 
le sous-préfet, directeur de cabinet,

Sébastien BRACH
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ARRETE PORTANT RENOUVELLEMENT D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles
R.251-7 à R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéo protection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral d’autorisation du 21 décembre 2015 portant autorisation d’un système de
vidéoprotection ;

Vu la  demande de renouvellement avec modifications  du système de vidéoprotection autorisé
situé 17 rue Othon Peconnet à LIMOGES (87)  – HEMERA SARL Jarraud Opticiens,  présentée par
monsieur Jean JARRAUD;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 29 septembre 2020 ;

Sur proposition du directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

Arrête

Article 1 : Monsieur Jean JARRAUD est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à installer 17 rue Othon Peconnet à LIMOGES (87) – HEMERA
SARL Jarraud Opticiens,  un système de vidéoprotection (1  caméra intérieure)  conformément au
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015-0301.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :  
FINALITES : Sécurité des personnes.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée:
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de monsieur Jean JARRAUD (Gérant).

Article  3 – Hormis  le  cas  d’une  enquête de flagrant  délit,  d’une enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 7 jours.

Article  4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir  un registre mentionnant  les enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
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Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui  n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la
sécurité intérieure.

Article  8 –  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions  figurant  aux articles  du code de la  sécurité  intérieure susvisé  ou
encore en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est  délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication au document
précité.

Article  11 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 – Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne,  le directeur
départemental de la sécurité publique, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un  exemplaire  leur  sera  adressé  ainsi  qu’à  monsieur  Jean
JARRAUD, 17 rue Othon Peconnet à LIMOGES (87) – HEMERA SARL Jarraud Opticiens.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Limoges, le 29 septembre 2020

Pour le préfet, 
le sous-préfet, directeur de cabinet,

Sébastien BRACH
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ARRETE PORTANT RENOUVELLEMENT D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles
R.251-7 à R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéo protection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral d’autorisation du 21 septembre 2015 portant autorisation d’un système de
vidéoprotection ;

Vu la  demande de renouvellement avec modifications  du système de vidéoprotection autorisé
situé 2 rue Léonard Limosin à PANAZOL (87) – Distribution Casino France, présentée par le directeur
bassin prévention;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 29 septembre 2020 ;

Sur proposition du directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

Arrête

Article 1 : Madame Hélène LEVRAUD est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans
les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  à  installer  2  rue  Léonard  Limosin  à  PANAZOL  (87)  –
Distribution Casino France, un système de vidéoprotection (11 caméras intérieures) conformément
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015-0164.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :  
FINALITES :  Sécurité  des  personnes,  Secours  à  personne-défense  contre  l’incendie  préventions
risques naturels ou technologiques, Lutte contre la démarque inconnue et Prévention des atteintes
aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée:
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de madame Hélène LEVRAUD (Directrice).

Article  3 – Hormis  le  cas  d’une  enquête de flagrant  délit,  d’une enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article  4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir  un registre mentionnant  les enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.
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Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui  n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la
sécurité intérieure.

Article  8 –  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions  figurant  aux articles  du code de la  sécurité  intérieure susvisé  ou
encore en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est  délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l’intéressée ou de sa publication au document
précité.

Article  11 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 – Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne,  le directeur
départemental de la sécurité publique, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution  du présent  arrêté  dont  un  exemplaire  leur  sera  adressé  ainsi  qu’à  madame Hélène
LEVRAUD, 2 rue Léonard Limosin à PANAZOL (87) – Distribution Casino France.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Limoges, le 29 septembre 2020

Pour le préfet, 
le sous-préfet, directeur de cabinet,

Sébastien BRACH
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ARRETE PORTANT RENOUVELLEMENT D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles
R.251-7 à R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéo protection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral d’autorisation du 21 décembre 2015 portant autorisation d’un système de
vidéoprotection ;

Vu la  demande de renouvellement avec modifications  du système de vidéoprotection autorisé
situé  11  rue  Paul  Claudel  à  LIMOGES  (87)  – Service  de  Diffusion  de  la  Gendarmerie  nationale,
présentée par madame Marianne SAUVAGEOT;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 29 septembre 2020 ;

Sur proposition du directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

Arrête

Article 1 : Madame Marianne SAUVAGEOT est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable,
dans les conditions fixées au présent arrêté à installer 11 rue Paul Claudel à LIMOGES (87) – Service
de Diffusion de la Gendarmerie nationale, un système de vidéoprotection (15 caméras extérieures)
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015-0247.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :  
FINALITES :  Sécurité  des  personnes,  Défense  nationale,  Prévention  des  atteintes  aux  biens  et
Prévention d’actes terroristes.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée:
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès  de  madame Marianne SAUVAGEOT (Chef de
service).

Article  3 – Hormis  le  cas  d’une  enquête de flagrant  délit,  d’une enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article  4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir  un registre mentionnant  les enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.
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Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui  n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la
sécurité intérieure.

Article  8 –  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions  figurant  aux articles  du code de la  sécurité  intérieure susvisé  ou
encore en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est  délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l’intéressée ou de sa publication au document
précité.

Article  11 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 – Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne,  le directeur
départemental de la sécurité publique, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi  qu’à madame Marianne
SAUVAGEOT, 11  rue  Paul  Claudel  à  LIMOGES (87)  –  Service  de  Diffusion  de  la  Gendarmerie
nationale.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Limoges, le 29 septembre 2020

Pour le préfet, 
le sous-préfet, directeur de cabinet,

Sébastien BRACH
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ARRETE PORTANT RENOUVELLEMENT D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles
R.251-7 à R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéo protection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral d’autorisation du 21 décembre 2015 portant autorisation d’un système de
vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement avec modification du système de vidéoprotection autorisé situé
11 chemin des Garennes à ORADOUR-SUR-VAYRES (87) – La Poste, présentée par madame Danielle
CHENE;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 29 septembre 2020 ;

Sur proposition du directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

Arrête

Article 1 : Madame Danielle CHENE est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à installer 11 chemin des Garennes à ORADOUR-SUR-VAYRES (87)
–  La  Poste,  un  système  de  vidéoprotection  (1  caméra  intérieure  et  2  caméras  extérieures)
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015-0220.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :  
FINALITES : Sécurité des personnes et Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée:
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le  droit  d’accès  aux  images  pourra  s’exercer  auprès  de  madame  Danielle  CHENE  (Directrice
Sécurité).

Article  3 – Hormis  le  cas  d’une  enquête de flagrant  délit,  d’une enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article  4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir  un registre mentionnant  les enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
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Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui  n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la
sécurité intérieure.

Article  8 –  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions  figurant  aux articles  du code de la  sécurité  intérieure susvisé  ou
encore en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est  délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l’intéressée ou de sa publication au document
précité.

Article  11 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article  12 –  Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfecture  de  la  Haute-Vienne,  le
commandant de groupement de gendarmerie départementale, le maire sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à
madame Danielle CHENE, 5 rue de la Céramique à LIMOGES (87) – Direction de la Sécurité Globale
du Groupe La Poste.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Limoges, le 29 septembre 2020

Pour le préfet, 
le sous-préfet, directeur de cabinet,

Sébastien BRACH
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ARRETE PORTANT AUTORISATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles
R.251-7 à R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéo protection et ses annexes techniques ;

Vu la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  situé  rue  de
Buxerolles à COUZEIX (87) – SAS VETIR, présentée par monsieur Eric BASSOMPIERRE-SEWRIN ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 29 septembre 2020 ;

Sur proposition du directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

Arrête

Article  1 :  Monsieur  Eric  BASSOMPIERRE-SEWRIN  est  autorisé,  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre rue de Buxerolles à
COUZEIX (87) – SAS VETIR, un système de vidéoprotection (12 caméras intérieures et 2 caméras
extérieures) conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro
2020-0183

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :  
FINALITES : Sécurité des personnes et Lutte contre la démarque inconnue.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée:
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le  droit  d’accès  aux  images  pourra  s’exercer  auprès  de  monsieur  Florian  SUBILEAU  (Directeur
magasin).

Article  3 – Hormis  le  cas  d’une  enquête de flagrant  délit,  d’une enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article  4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir  un registre mentionnant  les enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
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Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui  n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la
sécurité intérieure.

Article  8 –  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions  figurant  aux articles  du code de la  sécurité  intérieure susvisé  ou
encore en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est  délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication au document
précité.

Article  11 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 – Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne,  le directeur
départemental de la sécurité publique, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un  exemplaire  leur  sera  adressé  ainsi  qu’à  monsieur  Eric
BASSOMPIERRE-SEWRIN, route de Chaudron à SAINT-PIERRE-MONTLIMART (49) – SAS VETIR.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Limoges, le 29 septembre 2020

Pour le préfet, 
le sous-préfet, directeur de cabinet,

Sébastien BRACH
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ARRETE PORTANT AUTORISATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles
R.251-7 à R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéo protection et ses annexes techniques ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé 5 allée du Breuil
à VERNEUIL-SUR-VIENNE (87) – SARL TRYAGAIN, présentée par monsieur David SAVARY ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 29 septembre 2020 ;

Sur proposition du directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

Arrête

Article 1 : Monsieur David SAVARY est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre 5 allée du Breuil à VERNEUIL-SUR-VIENNE
(87) – SARL TRYAGAIN, un système de vidéoprotection (7 caméras intérieures) conformément au
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2020-0184.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :  
FINALITES : Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens et Lutte contre la démarque
inconnue.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée:
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de monsieur David SAVARY (Gérant).

Article  3 – Hormis  le  cas  d’une  enquête de flagrant  délit,  d’une enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

Article  4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir  un registre mentionnant  les enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui  n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.
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Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la
sécurité intérieure.

Article  8 –  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions  figurant  aux articles  du code de la  sécurité  intérieure susvisé  ou
encore en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est  délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication au document
précité.

Article  11 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article  12 –  Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfecture  de  la  Haute-Vienne,  le
commandant de groupement de gendarmerie départementale, le maire sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à
monsieur David SAVARY, 5 allée du Breuil à VERNEUIL-SUR-VIENNE (87) – SARL TRYAGAIN.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Limoges, le 29 septembre 2020

Pour le préfet, 
le sous-préfet, directeur de cabinet,

Sébastien BRACH
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Limoges, le 29 septembre 2020

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

VU le Code de la Sécurité Intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7
à R.253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé 12 Place de l’Église à
SAINT-MAURICE-LES-BROUSSES (87) –  SARL Le Pain Retrouvé, présentée par Monsieur Jean Philippe
TRICART ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la Commission Départementale de vidéoprotection le 29 septembre 2020 ;

SUR la proposition du directeur de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

A R R E T E

Article 1 – Monsieur Jean Philippe TRICART est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions  fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  12  Place  de  l’Église  à  SAINT-MAURICE-LES-
BROUSSES (87)  –  SARL  Le  Pain  Retrouvé, un  système  de  vidéoprotection  (4  caméras  intérieures)
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2020-0125.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :  
FINALITES : Sécurité des personnes et Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article  2 – Le  public  devra  être  informé  dans  l’établissement  cité  à  l’article  1er,  par  une  signalétique
appropriée :
- de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l’existence  du
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Jean Philippe TRICART (Chef d’entreprise).

Article 3 – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 29 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.
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Article  6 –  L’accès  à  la  salle  de  visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la Sécurité
Intérieure.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés – changement dans la
configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions figurant aux articles du Code de la Sécurité Intérieure susvisé ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut  qu’au regard du Code de la Sécurité Intérieure.  Elle est  délivrée sans  préjudice
d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal…).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil  des actes administratifs de la préfecture de la
Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article  12 –  Le sous-préfet,  directeur  de Cabinet  de  la  préfecture  de la  Haute-Vienne,  le  commandant  de
groupement  de  gendarmerie  départementale,  le  maire  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à Monsieur Jean Philippe TRICART,
12 Place de l’Église à SAINT-MAURICE-LES-BROUSSES (87) – SARL Le Pain Retrouvé.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Pour le préfet,
le sous-préfet, directeur de Cabinet

Sébastien BRACH
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ARRETE PORTANT RENOUVELLEMENT D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles
R.251-7 à R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéo protection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral d’autorisation du 21 décembre 2015 portant autorisation d’un système de
vidéoprotection ;

Vu la  demande de renouvellement avec modifications  du système de vidéoprotection autorisé
situé 18 rue André Mérigou à LIMOGES (87) – Carsat Centre Ouest, présentée par madame Martine
FRANÇOIS;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 29 septembre 2020 ;

Sur proposition du directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

Arrête

Article 1 : Madame Martine FRANÇOIS est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans
les conditions fixées au présent arrêté à installer 18 rue André Mérigou à LIMOGES (87) – Carsat
Centre Ouest,  un système de vidéoprotection (2  caméras  intérieures et  8 caméras  extérieures  )
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010-0114

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :  
FINALITES : Sécurité des personnes et Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée:
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer  auprès  de  monsieur Loïc MACHEFER (Délégué à la
protection des données).

Article  3 – Hormis  le  cas  d’une  enquête de flagrant  délit,  d’une enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article  4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir  un registre mentionnant  les enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
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Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui  n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la
sécurité intérieure.

Article  8 –  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions  figurant  aux articles  du code de la  sécurité  intérieure susvisé  ou
encore en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est  délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l’intéressée ou de sa publication au document
précité.

Article  11 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 – Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne,  le directeur
départemental de la sécurité publique, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution  du présent  arrêté dont  un  exemplaire  leur  sera  adressé  ainsi  qu’à  madame Martine
FRANÇOIS, 37 avenue Président René Coty à LIMOGES (87) – Carsat Centre Ouest.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Limoges, le 29 septembre 2020

Pour le préfet, 
le sous-préfet, directeur de cabinet,

Sébastien BRACH
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ARRETE PORTANT MODIFICATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles
R.251-7 à R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéo protection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  13  décembre  2018  portant  renouvellement  d’un  système  de
vidéoprotection ;

Vu la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé situé 4 Place Manigne à
LIMOGES (87) – Le Barbichet, présentée par madame Blandine BEAUCOURT ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 29 septembre 2020 ;

Sur proposition du directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

Arrête

Article 1 : Madame Blandine BEAUCOURT est autorisée à modifier l’installation de vidéoprotection
(3 caméras intérieures) située 4 Place Manigne à LIMOGES (87) – Le Barbichet, conformément au
dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2013-0188.

Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée et dans
les conditions fixées par arrêté préfectoral du 13 décembre 2018 susvisé. 

Article  2 –  Les  modifications  portent  sur  les  caractéristiques  du  système  et  la  sécurité  et
confidentialité.

Article 3 – Le reste des dispositions prévues par l’arrêté du 13 décembre 2018 demeure applicable. 

Article 4 – Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne,  le directeur
départemental de la sécurité publique, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur  sera adressé ainsi  qu’à  madame Blandine
BEAUCOURT, 4 Place Manigne à LIMOGES (87) – Le Barbichet.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Limoges, le 29 septembre 2020

Pour le préfet, 
le sous-préfet, directeur de cabinet,

Sébastien BRACH
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ARRETE PORTANT MODIFICATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles
R.251-7 à R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéo protection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  22  décembre  2017  portant  autorisation  d’un  système  de
vidéoprotection ;

Vu la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé situé Les Betoulles à
VERNEUIL-SUR-VIENNE (87) – JULIMAR, présentée par monsieur Michel BELLIVIER ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 29 septembre 2020 ;

Sur proposition du directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

Arrête

Article 1     – Monsieur Michel BELLIVIER est autorisé à modifier l’installation de vidéoprotection (34
caméras intérieures et 7 caméras extérieures) située Les Betoulles à VERNEUIL-SUR-VIENNE (87) –
JULIMAR, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2017-0218.

Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée et dans
les conditions fixées par arrêté préfectoral du 22 décembre 2017 susvisé. 

Article 2 – Les modifications portent sur le nombre de caméras intérieures installées.

Article 3 – Le reste des dispositions prévues par l’arrêté du 22 décembre 2017 demeure applicable. 

Article  4 –  Le sous-préfet,  directeur de  cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne,  le  commandant  de
groupement  de  gendarmerie  départementale,  le  maire  sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un  exemplaire  leur  sera  adressé  ainsi  qu’à  monsieur  Michel
BELLIVIER, Les Betoulles à VERNEUIL-SUR-VIENNE (87) – JULIMAR.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Limoges, le 29 septembre 2020

Pour le préfet, 
le sous-préfet, directeur de cabinet,

Sébastien BRACH
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ARRETE PORTANT RENOUVELLEMENT D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles
R.251-7 à R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéo protection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral d’autorisation du 21 septembre 2015 portant renouvellement d’un système
de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement du système de vidéoprotection autorisé situé 1 boulevard Victor
Hugo  à  SAINT-JUNIEN (87)  –  Banque  Populaire  Aquitaine  Centre  Atlantique,  présentée  par  le
département sécurité personnes et biens;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 29 septembre 2020 ;

Sur proposition du directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

Arrête

Article 1 :  Le département sécurité personnes et biens est autorisé, pour une durée de  cinq ans
renouvelable,  dans les conditions fixées au présent arrêté à installer  1 boulevard Victor Hugo à
SAINT-JUNIEN (87) – Banque Populaire Aquitaine Centre Atlantique, un système de vidéoprotection
(4 caméras intérieures) conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 2010-0228.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :  
FINALITES : Sécurité des personnes et Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée:
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du département sécurité personnes et biens.

Article  3 – Hormis  le  cas  d’une  enquête de flagrant  délit,  d’une enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 28 jours.

Article  4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir  un registre mentionnant  les enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
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Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui  n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la
sécurité intérieure.

Article  8 –  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions  figurant  aux articles  du code de la  sécurité  intérieure susvisé  ou
encore en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est  délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication au document
précité.

Article  11 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article  12 –  Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfecture  de  la  Haute-Vienne,  le
commandant de groupement de gendarmerie départementale, le maire sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au
département sécurité personnes et biens, 10 quai de Queyries à BORDEAUX (33) – Banque Populaire
Aquitaine Centre Atlantique.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Limoges, le 29 septembre 2020

Pour le préfet, 
le sous-préfet, directeur de cabinet,

Sébastien BRACH
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ARRETE PORTANT RENOUVELLEMENT D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles
R.251-7 à R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéo protection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral d’autorisation du 21 septembre 2015 portant autorisation d’un système de
vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement avec modification du système de vidéoprotection autorisé situé
32 boulevard Carnot à LIMOGES (87) – Banque Populaire Aquitaine Centre Atlantique, présentée par
le département sécurité personnes et biens;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 29 septembre 2020 ;

Sur proposition du directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

Arrête

Article 1 :  Le département sécurité personnes et biens est autorisé, pour une durée de  cinq ans
renouvelable,  dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  à  installer  32  boulevard  Carnot  à
LIMOGES (87) – Banque Populaire Aquitaine Centre Atlantique, un système de vidéoprotection (4
caméras intérieures) conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 2014-0250.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :  
FINALITES : Sécurité des personnes et Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée:
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du département sécurité personnes et biens.

Article  3 – Hormis  le  cas  d’une  enquête de flagrant  délit,  d’une enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 28 jours.

Article  4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir  un registre mentionnant  les enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
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Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui  n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la
sécurité intérieure.

Article  8 –  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions  figurant  aux articles  du code de la  sécurité  intérieure susvisé  ou
encore en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est  délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication au document
précité.

Article  11 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article  12 –  Le  sous-préfet,  directeur de  cabinet  de  la  préfecture  de  la  Haute-Vienne,  le  directeur
départemental de la sécurité publique, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au département sécurité personnes
et biens, 10 quai de Queyries à BORDEAUX (33) – Banque Populaire Aquitaine Centre Atlantique.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Limoges, le 29 septembre 2020

Pour le préfet, 
le sous-préfet, directeur de cabinet,

Sébastien BRACH
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ARRETE PORTANT RENOUVELLEMENT D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles
R.251-7 à R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéo protection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral d’autorisation du 21 septembre 2015 portant autorisation d’un système de
vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement avec modification du système de vidéoprotection autorisé situé
19 place de la Motte à LIMOGES (87) – Banque Populaire Aquitaine Centre Atlantique, présentée par
le département sécurité personnes et biens;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 29 septembre 2020 ;

Sur proposition du directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

Arrête

Article 1 :  Le département sécurité personnes et biens est autorisé, pour une durée de  cinq ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à installer 19 place de la Motte à LIMOGES
(87) – Banque Populaire Aquitaine Centre Atlantique, un système de vidéoprotection (5 caméras
intérieures) conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro
2014-0249.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :  
FINALITES : Sécurité des personnes et Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée:
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du département sécurité personnes et biens.

Article  3 – Hormis  le  cas  d’une  enquête de flagrant  délit,  d’une enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 28 jours.

Article  4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir  un registre mentionnant  les enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
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Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui  n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la
sécurité intérieure.

Article  8 –  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions  figurant  aux articles  du code de la  sécurité  intérieure susvisé  ou
encore en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est  délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication au document
précité.

Article  11 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article  12 –  Le  sous-préfet,  directeur de  cabinet  de  la  préfecture  de  la  Haute-Vienne,  le  directeur
départemental de la sécurité publique, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au département sécurité personnes
et biens, 10 quai de Queyries à BORDEAUX (33) – Banque Populaire Aquitaine Centre Atlantique.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Limoges, le 29 septembre 2020

Pour le préfet, 
le sous-préfet, directeur de cabinet,

Sébastien BRACH
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ARRETE PORTANT RENOUVELLEMENT D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles
R.251-7 à R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéo protection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral d’autorisation du 21 septembre 2015 portant autorisation d’un système de
vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement avec modification du système de vidéoprotection autorisé situé
Place de l’Église à AIXE-SUR-VIENNE (87) – Banque Populaire Aquitaine Centre Atlantique, présentée
par le département sécurité personnes et biens;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 29 septembre 2020 ;

Sur proposition du directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

Arrête

Article 1 :  Le département sécurité personnes et biens est autorisé, pour une durée de  cinq ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à installer Place de l’Église à AIXE-SUR-
VIENNE (87) – Banque Populaire Aquitaine Centre Atlantique, un système de vidéoprotection (5
caméras intérieures) conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 2015-0080.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :  
FINALITES : Sécurité des personnes et Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée:
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du département sécurité personnes et biens.

Article  3 – Hormis  le  cas  d’une  enquête de flagrant  délit,  d’une enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 28 jours.

Article  4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir  un registre mentionnant  les enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

1, rue de la préfecture - 87031 LIMOGES CEDEX 1
tél : 05 55 44 17 45

mail:pref-videoprotection@haute-vienne.gouv.fr

Prefecture de la Haute-Vienne - 87-2020-09-29-066 - 66-20150080
Arrêté préfectoral vidéoprotection 298



Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui  n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la
sécurité intérieure.

Article  8 –  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions  figurant  aux articles  du code de la  sécurité  intérieure susvisé  ou
encore en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est  délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication au document
précité.

Article  11 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article  12 –  Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfecture  de  la  Haute-Vienne,  le
commandant de groupement de gendarmerie départementale, le maire sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au
département sécurité personnes et biens, 10 quai de Queyries à BORDEAUX (33) – Banque Populaire
Aquitaine Centre Atlantique.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Limoges, le 29 septembre 2020

Pour le préfet, 
le sous-préfet, directeur de cabinet,

Sébastien BRACH
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ARRETE PORTANT RENOUVELLEMENT D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles
R.251-7 à R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéo protection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral d’autorisation du 21 septembre 2015 portant autorisation d’un système de
vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement avec modification du système de vidéoprotection autorisé situé
17 rue Denfert Rochereau à BELLAC (87) – Banque Populaire Aquitaine Centre Atlantique, présentée
par le département sécurité personnes et biens;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 29 septembre 2020 ;

Sur proposition du directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

Arrête

Article 1 :  Le département sécurité personnes et biens est autorisé, pour une durée de  cinq ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à installer 17 rue Denfert Rochereau à
BELLAC (87) – Banque Populaire Aquitaine Centre Atlantique, un système de vidéoprotection (5
caméras intérieures) conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 2009-0066.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :  
FINALITES : Sécurité des personnes et Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée:
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du département sécurité personnes et biens.

Article  3 – Hormis  le  cas  d’une  enquête de flagrant  délit,  d’une enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 28 jours.

Article  4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir  un registre mentionnant  les enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
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Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui  n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la
sécurité intérieure.

Article  8 –  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions  figurant  aux articles  du code de la  sécurité  intérieure susvisé  ou
encore en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est  délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication au document
précité.

Article  11 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article  12 –  Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfecture  de  la  Haute-Vienne,  le
commandant de groupement de gendarmerie départementale, le maire sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au
département sécurité personnes et biens, 10 quai de Queyries à BORDEAUX (33) – Banque Populaire
Aquitaine Centre Atlantique.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Limoges, le 29 septembre 2020

Pour le préfet, 
le sous-préfet, directeur de cabinet,

Sébastien BRACH
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ARRETE PORTANT AUTORISATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles
R.251-7 à R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéo protection et ses annexes techniques ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé 5 rue Mirabeau
à LIMOGES (87) – Foncia Val de Vienne, présentée par madame Marjorie BOUCHARD ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 29 septembre 2020 ;

Sur proposition du directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

Arrête

Article 1 – Madame Marjorie BOUCHARD est autorisée, pour une durée de  cinq ans renouvelable,
dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre 5 rue Mirabeau à LIMOGES (87) –
Foncia Val de Vienne, un système de vidéoprotection (4 caméras intérieures et 1 caméra extérieure)
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2020-0050.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :  
FINALITES : Sécurité des personnes et Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée:
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de madame Marjorie BOUCHARD (Principale de
Copropriété).

Article  3 – Hormis  le  cas  d’une  enquête de flagrant  délit,  d’une enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article  4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir  un registre mentionnant  les enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
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Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui  n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la
sécurité intérieure.

Article  8 –  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions  figurant  aux articles  du code de la  sécurité  intérieure susvisé  ou
encore en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est  délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l’intéressée ou de sa publication au document
précité.

Article  11 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 – Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne,  le directeur
départemental de la sécurité publique, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent  arrêté dont  un exemplaire leur  sera adressé ainsi  qu’à  madame Marjorie
BOUCHARD, 7 rue Martial Pradet à LIMOGES (87) – Foncia Val de Vienne.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Limoges, le 29 septembre 2020

Pour le préfet, 
le sous-préfet, directeur de cabinet,

Sébastien BRACH
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ARRETE PORTANT AUTORISATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles
R.251-7 à R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéo protection et ses annexes techniques ;

Vu la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  situé  14  allée
Théophile Gramme à LIMOGES (87) – CRS 20 Limoges, présentée par monsieur Michel BAUDUIN ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 29 septembre 2020 ;

Sur proposition du directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

Arrête

Article 1 : Monsieur Michel BAUDUIN est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre 14 allée Théophile Gramme à LIMOGES (87) –
CRS 20 Limoges, un système de vidéoprotection (10 caméras extérieures) conformément au dossier
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2020-0195.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :  
FINALITES : Sécurité des personnes, Protection des bâtiments publics, Prévention des atteintes aux
biens et Prévention d’actes terroristes.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée:
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de monsieur Michel BAUDUIN (Chef de service).

Article  3 – Hormis  le  cas  d’une  enquête de flagrant  délit,  d’une enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article  4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir  un registre mentionnant  les enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
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Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui  n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la
sécurité intérieure.

Article  8 –  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions  figurant  aux articles  du code de la  sécurité  intérieure susvisé  ou
encore en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est  délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication au document
précité.

Article  11 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 – Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne,  le directeur
départemental de la sécurité publique, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un  exemplaire  leur  sera  adressé  ainsi  qu’à  monsieur  Michel
BAUDUIN, 14 allée Théophile Gramme à LIMOGES (87) – CRS 20 Limoges.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Limoges, le 29 septembre 2020

Pour le préfet, 
le sous-préfet, directeur de cabinet,

Sébastien BRACH
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Limoges, le 29 septembre 2020

Arrêté portant renouvellement d’un système de vidéoprotection

VU le Code de la Sécurité Intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7
à R.253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007 portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo
protection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté  préfectoral  de  renouvellement  du  22  septembre 2015 portant  autorisation  d’un  système  de
vidéoprotection ;

VU la demande de renouvellement du système de vidéoprotection autorisé situé 27 boulevard Victor Hugo à
SAINT-JUNIEN (87) – Crédit Mutuel Loire Atlantique Centre Ouest, présentée par le chargé de sécurité ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la Commission Départementale de vidéoprotection le 29 septembre 2020 ;

SUR la proposition du directeur de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

A R R E T E

Article 1 –  Le chargé de sécurité  est autorisé, pour une durée de  cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées au présent arrêté à installer  27 boulevard Victor Hugo à SAINT-JUNIEN (87) – Crédit Mutuel Loire
Atlantique Centre Ouest,  un système de vidéoprotection (4 caméras intérieures et 1 caméra filmant la voie
publique) conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010-0277.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :  
FINALITES :  Sécurité  des  personnes,  Protection  Incendie/Accident,  Prévention  des  atteintes  aux  biens  et
Prévention d’actes terroristes.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article  2 – Le  public  devra  être  informé  dans  l’établissement  cité  à  l’article  1er,  par  une  signalétique
appropriée:
- de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du chargé de sécurité.

Article 3 – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.
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Article  6 –  L’accès  à  la  salle  de  visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la Sécurité
Intérieure.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès
des services  préfectoraux (notamment  changement d’activité  dans les  lieux protégés -  changement  dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions figurant aux articles du Code de la Sécurité Intérieure susvisé ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut  qu’au regard du Code de la Sécurité Intérieure.  Elle est  délivrée sans  préjudice
d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil  des actes administratifs de la préfecture de la
Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article  12 –  Le sous-préfet,  directeur de Cabinet  de  la  préfecture  de la  Haute-Vienne, le  commandant  de
groupement  de  gendarmerie  départementale,  le  maire  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution  du présent  arrêté  dont  un  exemplaire  leur  sera  adressé  ainsi  qu’au  chargé  de  sécurité,  34  rue
Léandre Merlet – BP 17 à LA ROCHE SUR YON (85) – Crédit Mutuel Loire Atlantique Centre Ouest.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Pour le Préfet,
le sous-préfet, directeur de Cabinet

Sébastien BRACH
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ARRETE PORTANT MODIFICATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles
R.251-7 à R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéo protection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral du 17 mars 2017 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé situé 87 rue Pierre et
Marie Curie à LIMOGES (87)  –  Franprix – Leader Price, présentée par monsieur Paul PIRRI ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 29 septembre 2020 ;

Sur proposition du directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

Arrête

Article 1 : Monsieur Paul PIRRI est autorisé à modifier l’installation de vidéoprotection (12 caméras
intérieures)  située  87  rue  Pierre  et  Marie  Curie  à  LIMOGES  (87)  –  Franprix  -  Leader  Price,
conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2017-0038.

Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée et dans
les conditions fixées par arrêté préfectoral du 17 mars 2017 susvisé. 

Article  2 –  Les  modifications  portent  sur  l’identité  du  déclarant,  les  informations  générales  et
finalités  du  système  de  vidéoprotection,  les  personnes  habilitées  à  accéder  aux  images,  le
traitement  des  images,  la  sécurité  et  confidentialité,  les  modalités  d’information  du  public,  la
personne auprès duquel s’exerce le droit d’accès.

Article 3 – Le reste des dispositions prévues par l’arrêté du 17 mars 2017 demeure applicable. 

Article 4 – Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne,  le directeur
départemental de la sécurité publique, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à monsieur Paul PIRRI, 4
123 quai Jules Guesde à VITRY-SUR-SEINE (94)  -  Franprix - Leader Price.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Limoges, le 29 septembre 2020

Pour le préfet, 
le sous-préfet, directeur de cabinet,

Sébastien BRACH
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ARRETE PORTANT AUTORISATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles
R.251-7 à R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéo protection et ses annexes techniques ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé Avenue Nelson
Mandela à SAINT-JUNIEN (87) – Beauty-Success SAS, présentée par monsieur Christophe GEORGES ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 29 septembre 2020 ;

Sur proposition du directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

Arrête

Article 1 :  Monsieur Christophe GEORGES est autorisé, pour une durée de  cinq ans renouvelable,
dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre Avenue Nelson Mandela à SAINT-
JUNIEN  (87)  –  Beauty-Success  SAS,  un  système  de  vidéoprotection  (7  caméras  intérieures)
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2020-0197.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :  
FINALITES : Prévention des atteintes aux biens et Lutte contre la démarque inconnue.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée:
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès  de  monsieur Christophe GEORGES (Directeur
général).

Article  3 – Hormis  le  cas  d’une  enquête de flagrant  délit,  d’une enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article  4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir  un registre mentionnant  les enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
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Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui  n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la
sécurité intérieure.

Article  8 –  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions  figurant  aux articles  du code de la  sécurité  intérieure susvisé  ou
encore en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est  délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication au document
précité.

Article  11 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article  12 –  Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfecture  de  la  Haute-Vienne,  le
commandant de groupement de gendarmerie départementale, le maire sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à
monsieur Christophe GEORGES, BP 227 à PERIGUEUX CEDEX 9 (24) – Beauty-Success SAS.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Limoges, le 29 septembre 2020

Pour le préfet, 
le sous-préfet, directeur de cabinet,

Sébastien BRACH
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ARRETE PORTANT RENOUVELLEMENT D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles
R.251-7 à R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéo protection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté  préfectoral  d’autorisation  du  18  juin  2019 portant  modification  d’un  système  de
vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement avec modification du système de vidéoprotection autorisé situé
2 rue Henri Giffard à LIMOGES (87) – Leclerc, présentée par monsieur Stéphane PERIN;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 29 septembre 2020 ;

Sur proposition du directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

Arrête

Article 1 : Monsieur Stéphane PERIN est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à installer  2 rue Henri  Giffard à LIMOGES (87)  – Leclerc,  un
système de vidéoprotection (77 caméras intérieures et 15 caméras extérieures ) conformément au
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015-0060.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :  
FINALITES :  Sécurité  des  personnes,  Secours  à  personne-défense  contre  l’incendie  préventions
risques naturels ou technologiques, Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque
inconnue et Autres : Cambriolages.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée:
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de monsieur Stéphane PERIN (PDG).

Article  3 – Hormis  le  cas  d’une  enquête de flagrant  délit,  d’une enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 21 jours.

Article  4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir  un registre mentionnant  les enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.
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Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui  n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la
sécurité intérieure.

Article  8 –  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions  figurant  aux articles  du code de la  sécurité  intérieure susvisé  ou
encore en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est  délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication au document
précité.

Article  11 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 – Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne,  le directeur
départemental de la sécurité publique, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à monsieur Stéphane
PERIN, 2 rue Henri Giffard à LIMOGES (87) – LECLERC. 
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Limoges, le 29 septembre 2020

Pour le préfet, 
le sous-préfet, directeur de cabinet,

Sébastien BRACH

Prefecture de la Haute-Vienne - 87-2020-09-29-072 - 72-20150060
Arrêté préfectoral vidéoprotection 319



Prefecture de la Haute-Vienne

87-2020-09-29-073

73-20110263

Arrêté préfectoral vidéoprotection

Prefecture de la Haute-Vienne - 87-2020-09-29-073 - 73-20110263
Arrêté préfectoral vidéoprotection 320



ARRETE PORTANT MODIFICATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles
R.251-7 à R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéo protection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  13  septembre  2018  portant  modification  d’un  système  de
vidéoprotection ;

Vu la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé situé 35/53 rue de Dion
Bouton à LIMOGES (87) – Catalent, présentée par monsieur Florent MOURIERAS ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 29 septembre 2020 ;

Sur proposition du directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

Arrête

Article 1 : Monsieur Florent MOURIERAS est autorisé à modifier l’installation de vidéoprotection en
périmètre vidéoprotégé située 35/53 rue de Dion Bouton à LIMOGES (87) – Catalent, conformément
au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011-0263.

Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée et dans
les conditions fixées par arrêté préfectoral du 13 septembre 2018 susvisé. 

Article  2 – Les modifications  portent  sur  la notion de périmètre vidéoprotégé et les  personnes
habilitées à accéder aux images.

Article 3 – Le reste des dispositions prévues par l’arrêté du 13 septembre 2018 demeure applicable. 

Article 4 – Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne,  le directeur
départemental de la sécurité publique, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution  du présent  arrêté  dont  un  exemplaire  leur  sera  adressé ainsi  qu’à  monsieur  Florent
MOURIERAS, 35 rue de Dion Bouton à LIMOGES (87) - Catalent.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Limoges, le 29 septembre 2020

Pour le préfet, 
le sous-préfet, directeur de cabinet,

Sébastien BRACH
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ARRETE PORTANT AUTORISATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles
R.251-7 à R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéo protection et ses annexes techniques ;

Vu la  demande d’autorisation  d’installation d’un  périmètre vidéoprotégé situé  30 rue  Amédée
Gordini à LIMOGES (87) – But Limoges, présentée par monsieur Christophe BRONDI ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 29 septembre 2020 ;

Sur proposition du directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

Arrête

Article 1 : Monsieur Christophe BRONDI est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans
les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre 30 rue Amédée Gordini à LIMOGES (87) –
But Limoges, un périmètre vidéoprotégé conformément au dossier présenté, annexé à la demande
enregistrée sous le numéro 2020-0200.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :  
FINALITES : Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque
inconnue et Autres : Transports de fonds.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée:
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de monsieur Christophe BRONDI (Directeur de
magasin).

Article  3 – Hormis  le  cas  d’une  enquête de flagrant  délit,  d’une enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article  4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir  un registre mentionnant  les enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui  n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

1, rue de la préfecture - 87031 LIMOGES CEDEX 1
tél : 05 55 44 17 45

mail:pref-videoprotection@haute-vienne.gouv.fr

Prefecture de la Haute-Vienne - 87-2020-09-29-074 - 74-20200200
Arrêté préfectoral vidéoprotection 323



Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la
sécurité intérieure.

Article  8 –  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions  figurant  aux articles  du code de la  sécurité  intérieure susvisé  ou
encore en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est  délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication au document
précité.

Article  11 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 – Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne,  le directeur
départemental de la sécurité publique, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à monsieur Christophe
BRONDI, 30 rue Amédée Gordini à LIMOGES (87) – But Limoges.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Limoges, le 29 septembre 2020

Pour le préfet, 
le sous-préfet, directeur de cabinet,

Sébastien BRACH
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ARRETE PORTANT RENOUVELLEMENT D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles
R.251-7 à R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéo protection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral d’autorisation du 21 décembre 2015 portant renouvellement d’un système
de vidéoprotection ;

Vu la  demande de renouvellement avec modifications  du système de vidéoprotection autorisé
situé 5 place Sadi Carnot à LIMOGES (87) – Banque Tarneaud, présentée par la Banque Tarneaud
Logistique;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 29 septembre 2020 ;

Sur proposition du directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

Arrête

Article 1 :  La Banque Tarneaud Logistique est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable,
dans les conditions fixées au présent arrêté à installer 5 place Sadi Carnot à LIMOGES (87) – Banque
Tarneaud,  un système de vidéoprotection (7 caméras  intérieures  et  1  caméra visionnant la voie
publique) conformément au dossier  présenté,  annexé à  la demande enregistrée sous le numéro
2011-0037.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :  
FINALITES : Sécurité des personnes.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée:
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la Banque Tarneaud Logistique.

Article  3 – Hormis  le  cas  d’une  enquête de flagrant  délit,  d’une enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article  4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir  un registre mentionnant  les enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
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Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui  n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la
sécurité intérieure.

Article  8 –  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions  figurant  aux articles  du code de la  sécurité  intérieure susvisé  ou
encore en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est  délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l’intéressée ou de sa publication au document
précité.

Article  11 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 – Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne,  le directeur
départemental de la sécurité publique, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à l’adjoint  responsable
logistique, 2 rue Turgot à LIMOGES (87) – Banque Tarneaud Logistique.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Limoges, le 29 septembre 2020

Pour le préfet, 
le sous-préfet, directeur de cabinet,

Sébastien BRACH
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ARRETE PORTANT MODIFICATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles
R.251-7 à R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéo protection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral du 12 mars 2019 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé situé 2 rue Turgot à
LIMOGES (87)  –  Banque Tarneaud, présentée par la Banque Tarneaud Logistique ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 29 septembre 2020 ;

Sur proposition du directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

Arrête

Article 1 : La Banque Tarneaud Logistique est autorisée à modifier l’installation de vidéoprotection
(15  caméras  intérieures  et  1  caméra  extérieure)  située  2  rue  Turgot  à  LIMOGES  (87)  –  Banque
Tarneaud, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011-0046.

Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée et dans
les conditions fixées par arrêté préfectoral du 12 mars 2019 susvisé. 

Article 2 – Les modifications portent sur le nombre de caméras.

Article 3 – Le reste des dispositions prévues par l’arrêté du 12 mars 2019 demeure applicable. 

Article 4 – Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne,  le directeur
départemental de la sécurité publique, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à l’adjoint responsable
logistique, 2 rue Turgot à LIMOGES (87) - Banque Tarneaud.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Limoges, le 29 septembre 2020

Pour le préfet, 
le sous-préfet, directeur de cabinet,

Sébastien BRACH
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ARRETE PORTANT AUTORISATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles
R.251-7 à R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéo protection et ses annexes techniques ;

Vu la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  situé  à  L’Auze  à
ORADOUR-SUR-GLANE (87)  – Centre  de la  Mémoire  d’Oradour,  présentée par  monsieur  Fabrice
ESCURE ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 29 septembre 2020 ;

Sur proposition du directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

Arrête

Article 1 : Monsieur Fabrice ESCURE est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à L’Auze à ORADOUR-SUR-GLANE (87) –
Centre  de la  Mémoire  d’Oradour,  un  système de vidéoprotection  (13  caméras  intérieures  et  19
caméras extérieures) conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 2020-0203.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :  
FINALITES : Sécurité des personnes, Protection des bâtiments publics et Prévention des atteintes
aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée:
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de monsieur Richard JEZIERSKI (Directeur).

Article  3 – Hormis  le  cas  d’une  enquête de flagrant  délit,  d’une enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article  4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir  un registre mentionnant  les enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
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Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui  n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la
sécurité intérieure.

Article  8 –  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions  figurant  aux articles  du code de la  sécurité  intérieure susvisé  ou
encore en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est  délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication au document
précité.

Article  11 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article  12 –  Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfecture  de  la  Haute-Vienne,  le
commandant de groupement de gendarmerie départementale, le maire sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à
monsieur Fabrice ESCURE, L’Auze à ORADOUR-SUR-GLANE (87) – Centre de la Mémoire d’Oradour.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Limoges, le 29 septembre 2020

Pour le préfet, 
le sous-préfet, directeur de cabinet,

Sébastien BRACH
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ARRETE PORTANT MODIFICATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles
R.251-7 à R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéo protection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  17  décembre  2019  portant  autorisation  d’un  système  de
vidéoprotection ;

Vu la demande de modification du périmètre vidéoprotégé situé sur la commune de CHALUS (87),
présentée par monsieur le maire ; 

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 29 septembre 2020 ;

Sur proposition du directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

Arrête

Article 1     – Monsieur le maire est autorisé à modifier le périmètre vidéoprotégé situé sur la commune
de CHALUS (87), conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2019-
0254.

Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée et dans
les conditions fixées par arrêté préfectoral du 17 décembre 2019 susvisé. 

Article 2 – Les modifications portent sur les personnes habilitées à accéder aux images.

Article 3 – Le reste des dispositions prévues par l’arrêté du 17 décembre 2019 demeure applicable. 

Article 4 – Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne, le commandant
de  groupement  de  gendarmerie  départementale,  le  maire  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Limoges, le 29 septembre 2020

Pour le préfet, 
le sous-préfet, directeur de cabinet,

Sébastien BRACH
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ARRETE PORTANT RENOUVELLEMENT D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles
R.251-7 à R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéo protection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  18  septembre  2015 portant  autorisation  d’un  système  de
vidéoprotection ;

Vu la  demande  de  renouvellement  avec  modification  du  périmètre  vidéoprotégé  situé  sur  la
commune de PANAZOL (87), présentée par monsieur le Maire;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 29 septembre 2020 ;

Sur proposition du directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

Arrête

Article  1 :  Monsieur  le  Maire  est  autorisé,  pour  une  durée  de  cinq  ans renouvelable,  dans  les
conditions  fixées  au présent arrêté à installer  sur  la  commune de PANAZOL (87),  un périmètre
vidéoprotégé  ainsi  qu’un  système  de  vidéoprotection  (5  caméras  visionnant  la  voie  publique)
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015-0137.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :  
FINALITES : Sécurité des personnes, Protection des bâtiments publics, Prévention des atteintes aux
biens, Prévention du trafic de stupéfiants et Autres : Protection espace public.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée:
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du Maire de PANAZOL.

Article  3 – Hormis  le  cas  d’une  enquête de flagrant  délit,  d’une enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 20 jours.

Article  4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir  un registre mentionnant  les enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
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Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui  n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la
sécurité intérieure.

Article  8 –  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions  figurant  aux articles  du code de la  sécurité  intérieure susvisé  ou
encore en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est  délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication au document
précité.

Article  11 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 – Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne,  le directeur
départemental de la sécurité publique, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé. 
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Limoges, le 29 septembre 2020

Pour le préfet, 
le sous-préfet, directeur de cabinet,

Sébastien BRACH
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Limoges, le 29 septembre 2020

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

VU le Code de la Sécurité Intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7
à R.253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé 80 rue François Chénieux
à LIMOGES (87) – Carrefour Express, présentée par Monsieur Aziz MOURADI ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la Commission Départementale de vidéoprotection le 29 septembre 2020 ;

SUR la proposition du directeur de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

A R R E T E

Article  1 –  Monsieur  Aziz  MOURADI est  autorisé,  pour  une  durée  de  cinq  ans renouvelable,  dans  les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre 80 rue François Chénieux à LIMOGES (87) – Carrefour
Express, un système de vidéoprotection (12 caméras intérieures) conformément au dossier présenté, annexé à la
demande enregistrée sous le numéro 2020-0127.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :  
FINALITES : Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue.,
Cambriolage et vandalisme

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article  2 – Le  public  devra  être  informé  dans  l’établissement  cité  à  l’article  1er,  par  une  signalétique
appropriée :
- de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l’existence  du
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Aziz MOURADI (Gérant).

Article 3 – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.
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Article  6 –  L’accès  à  la  salle  de  visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la Sécurité
Intérieure.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés – changement dans la
configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions figurant aux articles du Code de la Sécurité Intérieure susvisé ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut  qu’au regard du Code de la Sécurité Intérieure.  Elle est  délivrée sans  préjudice
d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal…).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil  des actes administratifs de la préfecture de la
Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article  12 –  Le  sous-préfet,  directeur  de  Cabinet  de  la  préfecture  de  la  Haute-Vienne,  le  directeur
départemental de la sécurité publique, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi  qu’à  Monsieur Aziz MOURADI,  80 rue François
Chénieux à LIMOGES (87) – Carrefour Express.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Pour le préfet,
le sous-préfet, directeur de Cabinet

Sébastien BRACH
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Limoges, le 29 septembre 2020

Arrêté portant renouvellement d’un système de vidéoprotection

VU le Code de la Sécurité Intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7 à
R.253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo
protection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté  préfectoral  d’autorisation  du  21  décembre 2015 portant  autorisation  d’un  système  de
vidéoprotection ;

VU la demande de renouvellement avec modifications du système de vidéoprotection autorisé situé Route de
Guéret à AMBAZAC (87) – Leader Price, présentée par Monsieur le Directeur ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la Commission Départementale de vidéoprotection le 29 septembre 2020 ;

SUR la proposition du directeur de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

A R R E T E

Article 1 –  Monsieur le Directeur  est autorisé, pour une durée de  cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées  au  présent  arrêté  à  installer  Route  de  Guéret  à  AMBAZAC   (87)  –  Leader  Price,  un  système  de
vidéoprotection (12 caméras intérieures) conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée
sous le numéro 2015-0292.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :  
FINALITES : Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens et Lutte contre la démarque inconnue.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article  2 – Le  public  devra  être  informé  dans  l’établissement  cité  à  l’article  1er,  par  une  signalétique
appropriée:
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système
de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images
des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur le Directeur du magasin.

Article 3 – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.
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Article  6 –  L’accès  à  la  salle  de  visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la Sécurité
Intérieure.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès
des services  préfectoraux (notamment  changement d’activité  dans les  lieux protégés -  changement  dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions figurant aux articles du Code de la Sécurité Intérieure susvisé ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut  qu’au regard du Code de la Sécurité Intérieure.  Elle est  délivrée sans  préjudice
d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil  des actes administratifs de la préfecture de la
Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l’intéressée ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article  12 –  Le sous-préfet,  directeur  de Cabinet  de  la  préfecture  de la  Haute-Vienne,  le  commandant  de
groupement  de  gendarmerie  départementale,  le  maire  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à Monsieur Paul PIRRI, 123 quai
Jules Guesde à VITRY SUR SEINE (94) – Franprix Leader Price – Direction et supports.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Pour le Préfet,
le sous-préfet, directeur de Cabinet,

Sébastien BRACH
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ARRÊTÉ
portant composition du comité local de cohésion territoriale  

Le Préfet de la Haute - Vienne
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU  la  loi  n°2019-753 du 22 juillet  2019 portant  création  de l’Agence nationale  de la  cohésion des
territoires,

VU le décret n°2019-1190 du 18 novembre 2019 relatif à l’Agence nationale de la cohésion des territoires,

VU  le  décret  du 24 octobre 2018,  publié au Journal  Officiel  de la  République le  25 octobre 2018,
nommant M. Seymour MORSY préfet de la Haute-Vienne,

VU l’instruction  du 15  mai  2020  relative  aux  modalités  d’intervention  de  l’Agence  nationale  de  la
cohésion des territoires,

SUR proposition de M. le secrétaire général de la Haute-Vienne,

ARRÊTE

Article 1
Le comité local  de cohésion territoriale,  présidé par  préfet  de département,  délégué territorial  de
l’Agence nationale de la cohésion des territoires, ou son représentant est composé comme suit :

En qualité de représentant de l’État ou de ses établissements publics :
– le secrétaire général de la préfecture,
– la sous-préfète des arrondissements de Bellac et de Rochechouart,
– le directeur départemental des territoires ou son représentant,
– le  directeur  départemental  de  la  cohésion  sociale  et  de  la  protection  des  populations  ou  son
représentant,
– le directeur des services départementaux de l’éducation nationale ou son représentant,
– le chef de l’unité départementale de l’architecture et du patrimoine ou son représentant,
– le délégué départemental de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ou son représentant.

En qualité de représentants des établissements publics membres du comité national de coordination
de l’ANCT :
– un représentant de l’Agence nationale pour la rénovation urbaine,
– un représentant de l’Agence nationale de l’habitat,
– un représentant de l’Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie,
– un représentant de la Banque des Territoires,
– un représentant du Centre d’études et  d’expertise sur  les risques,  l’environnement,  la mobilité et
l’aménagement.
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En qualité de représentants des collectivités territoriales ou de leurs établissements publics :
– le président du Conseil Régional de Nouvelle-Aquitaine ou son représentant,
– le président du Conseil départemental de la Haute-Vienne ou son représentant,
– le président de l’Association des maires et élus de la Haute-Vienne ou son représentant,
– le président de l’Association des maires ruraux de la Haute-Vienne ou son représentant,
– le président du Parc naturel régional Périgord-Limousin ou son représentant,
– le président du Parc naturel régional Millevaches en Limousin ou son représentant,
– le président du Syndicat d’électrification de la Haute-Vienne ou son représentant,
– le président du syndicat mixte DORSAL,

Représentants  des  institutions,  structures  ou  opérateurs  qui  interviennent  dans  le  champ  de
l’ingénierie au profit des collectivités :
– le directeur général de l’Établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine ou son représentant.
– le président du Conseil d’architecture, d’urbanisme et de l’environnement de la Haute-Vienne ou son
représentant,
– le président de l’Agence technique de la Haute-Vienne ou son représentant,
– le président de la Société d’aménagement foncier et d’établissement rural de Nouvelle-Aquitaine ou
son représentant,
– le président du Conseil supérieur de l’Ordre des géomètres experts ou son représentant.

Le comité pourra également convier toute personne qualifiée à participer à ses travaux, en raison de ses
compétences.

Article 2

L’arrêté préfectoral du 25 juin 2020 portant constitution du comité local de cohésion territoriale est
abrogé

Article 3
Le secrétaire général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

 à Limoges, le 2 octobre 2020

Le Préfet, 

Signé

Seymour MORSY
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Arrêté portant renouvellement de l’agrément de M. Olivier LAPORTE
en qualité de garde particulier assermenté 

VU  la  demande  présentée  par  M.  Yves  FAUCHER,  président  de  l’A.C.C.A.  de  Saint-Maurice-les-
BROUSSES, en vue d'obtenir le renouvellement de l'agrément en qualité de garde-chasse particulier
de M. Olivier LAPORTE, né le 30 mai 1974 à Limoges (87) et domicilié au lieu-dit “Pomaret” à Saint-
Maurice-les-Brousses (87), afin d'assurer la surveillance de la chasse sur les territoires soumis à l’action
de cette A.C.C.A.  ; 

VU les éléments joints à la demande d'agrément ;

VU l'arrêté préfectoral reconnaissant l'aptitude technique de M. Olivier LAPORTE en qualité de garde
particulier ;

VU les avis favorables du directeur départemental des territoires, du chef du service départemental
de l’office Français de la biodiversité, du général, commandant adjoint de la région de gendarmerie,
commandant la gendarmerie départementale de la Haute-Vienne, du directeur départemental de la
sécurité publique de la Haute-Vienne et l’avis favorable du maire de Saint-Maurice-les-Brousses ;

 Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la Haute-Vienne ;

                                                                          A R R E T E :

ARTICLE 1er – Le renouvellement d’agrément est accordé à Monsieur Olivier LAPORTE en qualité de
garde-chasse  particulier  le  chargeant  de  la  surveillance  de  la  chasse  sur  les  territoires  soumis  à
l’action de l’A.C.C.A. de Saint-Maurice-les-Brousses dont M. FAUCHER est président, pour une durée
de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.

ARTICLE 2 - La qualité de garde particulier chargé de certaines fonctions de police judiciaire est
strictement limitée au territoire pour lequel M. LAPORTE a été commissionné par son employeur et
agréé. En dehors de ce territoire, il n'a pas compétence pour dresser procès-verbal.

ARTICLE 3 -  Dans l'exercice de ses fonctions,  M. LAPORTE doit  être porteur en permanence du
présent arrêté et de sa carte d'agrément qui doivent être présentés à toute personne qui en fait la
demande.

ARTICLE 4 - Le présent agrément doit être retourné sans délai à la Préfecture en cas de cessation de
fonctions, que celle-ci résulte de l'initiative du garde particulier, de son employeur ou de la perte des
droits du commettant.

ARTICLE 5 -  Le  présent  arrêté peur  faire  l’objet,  dans  un  délai  de  deux mois  à  compter  de sa
notification :
- d’un recours gracieux auprès de mes services ;
-  d’un  recours  hiérarchique  auprès  de  Monsieur  le  Ministre  de  l’Intérieur,  (direction  des  libertés
publiques et  des affaires juridiques -  sous-direction des  libertés  publiques -  bureau de la liberté
individuelle) ;
- d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de LIMOGES.

ARTICLE 6 - Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la Haute-Vienne, le procureur de la
république, le directeur départemental des territoires, le chef du service départemental de l’office
Français  de  la  biodiversité,  le  général,  commandant  adjoint  de  la  région  de  gendarmerie,
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commandant la gendarmerie départementale de la Haute-Vienne, le directeur départemental de la
sécurité publique de la Haute-Vienne, le maire de Saint-Maurice-les-Brousses et Monsieur FAUCHER
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Signé le 4 septembre 2020 par M. le sous-préfet, directeur de cabinet : Sébastien BRACH
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Arrêté portant renouvellement de l’agrément de M. Michel LEYBROS
en qualité de garde particulier assermenté 

VU le code de l'environnement ;

VU  la  demande  présentée  par  M.  Georges  LARRIBAUD,  en  vue  d'obtenir  le  renouvellement  de
l'agrément  en  qualité  de  garde-chasse  particulier  de  M.  Michel  LEYBROS,  né  le  9  juillet  1954  à
Boisseuil (87) et domicilié 4, chemin du Puys les Farges  au Vigen (87), afin d'assurer la surveillance de
la chasse sur les propriétés de Tourdonnet, Puymie et Grand Monteil situées à Saint-Priest-Ligoure,
Château-Chervix et la Roche l’Abeille, pour lesquelles il détient le droit de chasse  ; 

VU les éléments joints à la demande d'agrément ;

VU l'arrêté préfectoral reconnaissant l'aptitude technique de M. Michel LEYBROS en qualité de garde
particulier ;

VU les avis favorables du directeur départemental des territoires, du chef du service départemental
de l’office Français de la biodiversité, du général, commandant adjoint de la région de gendarmerie,
commandant la gendarmerie départementale de la Haute-Vienne, du directeur départemental de la
sécurité publique de la Haute-Vienne et les avis favorables des maires des communes de Saint-Priest-
Ligoure, Château-Chervix et la Roche l’Abeille ;

 Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la Haute-vienne ;

                                                                          A R R E T E :

ARTICLE 1er – Le renouvellement d’agrément est accordé à Monsieur Michel LEYBROS en qualité de
garde-chasse  particulier  le  chargeant  de  la  surveillance  de  la  chasse  sur  les  propriétés  de
Tourdonnet, Puymie et Grand Monteil  situées à Saint-Priest-Ligoure, Château-Chervix et la Roche
l’Abeille, pour lesquelles M. LARRIBAUD détient le droit de chasse, pour une durée de cinq ans à
compter de la date du présent arrêté.

ARTICLE 2 - La qualité de garde particulier chargé de certaines fonctions de police judiciaire est
strictement limitée au territoire pour lequel M. LEYBROS a été commissionné par son employeur et
agréé. En dehors de ce territoire, il n'a pas compétence pour dresser procès-verbal.

ARTICLE 3 -  Dans l'exercice de ses fonctions,  M.  LEYBROS doit  être porteur en permanence du
présent arrêté et de sa carte d'agrément qui doivent être présentés à toute personne qui en fait la
demande.

ARTICLE 4 - Le présent agrément doit être retourné sans délai à la Préfecture en cas de cessation de
fonctions, que celle-ci résulte de l'initiative du garde particulier, de son employeur ou de la perte des
droits du commettant.

ARTICLE 5 -  Le  présent  arrêté peur  faire  l’objet,  dans  un  délai  de  deux mois  à  compter  de sa
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notification :
- d’un recours gracieux auprès de mes services ;
-  d’un  recours  hiérarchique  auprès  de  Monsieur  le  Ministre  de  l’Intérieur,  (direction  des  libertés
publiques et  des affaires juridiques -  sous-direction des  libertés  publiques -  bureau de la liberté
individuelle) ;
- d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de LIMOGES.

ARTICLE 6 - Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la Haute-Vienne, le procureur de la
république, le directeur départemental des territoires, le chef du service départemental de l’office
Français  de  la  biodiversité,  le  général,  commandant  adjoint  de  la  région  de  gendarmerie,
commandant la gendarmerie départementale de la Haute-Vienne, le directeur départemental de la
sécurité publique de la Haute-Vienne, les maires de Saint-Priest-Ligoure, Château-Chervix et la Roche
l’Abeille et  Monsieur  LARRIBAUD sont chargés,  chacun en ce qui  le concerne,  de l’exécution du
présent  arrêté,  qui  sera publié au recueil  des  actes  administratifs  de la préfecture de la Haute-
Vienne.

Signé le 4 septembre 2020 par M. le sous-préfet, directeur de cabinet : Sébastien BRACH.
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 Arrêté portant renouvellement de l’agrément de M. Dominique LISSANDRE
en qualité de garde particulier assermenté 

VU la demande présentée par M. Raymond FAURE, président de l’A.C.C.A. de Saint-Sylvestre, en vue
d'obtenir le renouvellement de l'agrément en qualité de garde-chasse particulier de M. Dominique
LISSANDRE, né le 23 mars 1960 à Royères (87) et domicilié au lieu-dit “le Mazet” à Ambazac (87), afin
d'assurer la surveillance de la chasse sur les territoires soumis à l’action de cette A.C.C.A.  ; 

VU les éléments joints à la demande d'agrément ;

VU l'arrêté préfectoral reconnaissant l'aptitude technique de M. Dominique LISSANDRE en qualité
de garde particulier ;

VU les avis favorables du directeur départemental des territoires, du chef du service départemental
de l’office Français de la biodiversité, du général, commandant adjoint de la région de gendarmerie,
commandant la gendarmerie départementale de la Haute-Vienne, du directeur départemental de la
sécurité publique de la Haute-Vienne et l’avis favorable du maire de Saint-Sylvestre ;

 Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la Haute-vienne ;

                                                                          A R R E T E :

ARTICLE 1er –  Le renouvellement d’agrément est  accordé à Monsieur Dominique LISSANDRE en
qualité de garde-chasse particulier le chargeant de la surveillance de la chasse sur les territoires
soumis à l’action de l’A.C.C.A. de Saint-Sylvestre dont M. FAURE est président, pour une durée de
cinq ans à compter de la date du présent arrêté.

ARTICLE 2 - La qualité de garde particulier chargé de certaines fonctions de police judiciaire est
strictement limitée au territoire pour lequel M. LISSANDRE a été commissionné par son employeur et
agréé. En dehors de ce territoire, il n'a pas compétence pour dresser procès-verbal.

ARTICLE 3 - Dans l'exercice de ses fonctions, M. LISSANDRE doit être porteur en permanence du
présent arrêté et de sa carte d'agrément qui doivent être présentés à toute personne qui en fait la
demande.

ARTICLE 4 - Le présent agrément doit être retourné sans délai à la Préfecture en cas de cessation de
fonctions, que celle-ci résulte de l'initiative du garde particulier, de son employeur ou de la perte des
droits du commettant.

ARTICLE 5 -  Le  présent  arrêté peur  faire  l’objet,  dans  un  délai  de  deux mois  à  compter  de sa
notification :
- d’un recours gracieux auprès de mes services ;
-  d’un  recours  hiérarchique  auprès  de  Monsieur  le  Ministre  de  l’Intérieur,  (direction  des  libertés
publiques et  des affaires juridiques -  sous-direction des  libertés  publiques -  bureau de la liberté
individuelle) ;
- d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de LIMOGES.

ARTICLE 6 - Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la Haute-Vienne, le procureur de la
république, le directeur départemental des territoires, le chef du service départemental de l’office
Français  de  la  biodiversité,  le  général,  commandant  adjoint  de  la  région  de  gendarmerie,
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commandant la gendarmerie départementale de la Haute-Vienne, le directeur départemental de la
sécurité publique de la Haute-Vienne, le maire de Saint-Sylvestre et Monsieur FAURE sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Signé le 4 septembre 2020 par M. le sous-préfet, directeur de cabinet : Sébastien BRACH.
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Arrêté portant renouvellement de l’agrément de M. Michel MERIGOUX
en qualité de garde particulier assermenté 

VU le code de procédure pénale ;

VU le code de l'environnement ;

VU  la demande présentée par  M. Christian LAFARGE, président de l’A.C.C.A. de Châteauneuf-la-
Forêt, en vue d'obtenir le renouvellement de l'agrément en qualité de garde-chasse particulier de M.
Michel MERIGOUX, né le 10 juin 1946 à Châteauneuf-la-Forêt (87) et domicilié au lieu-dit “Sautour-le-
Grand” à Linards (87), afin d'assurer la surveillance de la chasse sur les territoires soumis à l’action de
cette A.C.C.A.  ; 

VU les éléments joints à la demande d'agrément ;

VU l'arrêté préfectoral reconnaissant l'aptitude technique de M. Michel MERIGOUX en qualité de
garde particulier ;

VU les avis favorables du directeur départemental des territoires, du chef du service départemental
de l’office Français de la biodiversité, du général, commandant adjoint de la région de gendarmerie,
commandant la gendarmerie départementale de la Haute-Vienne, du directeur départemental de la
sécurité publique de la Haute-Vienne et l’avis réputé favorable du maire de Châteauneuf-la-Forêt ;

 Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la Haute-Vienne ;

                                                                          A R R E T E :

ARTICLE 1er – Le renouvellement d’agrément est accordé à Monsieur Michel MERIGOUX en qualité
de garde-chasse particulier le chargeant de la surveillance de la chasse sur les territoires soumis à
l’action de l’A.C.C.A. de Châeauneuf-la-Forêt dont M. LAFARGE est président, pour une durée de
cinq ans à compter de la date du présent arrêté.

ARTICLE 2 - La qualité de garde particulier chargé de certaines fonctions de police judiciaire est
strictement limitée au territoire pour lequel M. MERIGOUX a été commissionné par son employeur et
agréé. En dehors de ce territoire, il n'a pas compétence pour dresser procès-verbal.

ARTICLE 3 - Dans l'exercice de ses fonctions, M. MERIGOUX doit être porteur en permanence du
présent arrêté et de sa carte d'agrément qui doivent être présentés à toute personne qui en fait la
demande.

ARTICLE 4 - Le présent agrément doit être retourné sans délai à la Préfecture en cas de cessation de
fonctions, que celle-ci résulte de l'initiative du garde particulier, de son employeur ou de la perte des
droits du commettant.

ARTICLE 5 -  Le  présent  arrêté peur  faire  l’objet,  dans  un  délai  de  deux mois  à  compter  de sa
notification :
- d’un recours gracieux auprès de mes services ;
-  d’un  recours  hiérarchique  auprès  de  Monsieur  le  Ministre  de  l’Intérieur,  (direction  des  libertés
publiques et  des affaires juridiques -  sous-direction des  libertés  publiques -  bureau de la liberté
individuelle) ;

1, rue de la Préfecture – 87031 Limoges Cédex

Prefecture de la Haute-Vienne - 87-2020-09-04-010 - Renouvellement d'agrément de garde particulier 357



- d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de LIMOGES.

ARTICLE 6 - Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la Haute-Vienne, le procureur de la
république, le directeur départemental des territoires, le chef du service départemental de l’office
Français  de  la  biodiversité,  le  général,  commandant  adjoint  de  la  région  de  gendarmerie,
commandant la gendarmerie départementale de la Haute-Vienne, le directeur départemental de la
sécurité publique de la Haute-Vienne, le maire de Châteauneuf-la-Forêt et Monsieur LAFARGE sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Signé le 4 septembre 2020 par M. le sous-préfet, directeur de cabinet : Sébastien BRACH.

Prefecture de la Haute-Vienne - 87-2020-09-04-010 - Renouvellement d'agrément de garde particulier 358



Prefecture Haute-Vienne

87-2020-10-05-001

Arrêté n°AI-15-2020-87 portant habilitation à réaliser

l'analyse d'impact mentionnée au III de l'article L752-6 du

code de commerce

Prefecture Haute-Vienne - 87-2020-10-05-001 - Arrêté n°AI-15-2020-87 portant habilitation à réaliser l'analyse d'impact mentionnée au III de l'article L752-6 du
code de commerce 359



Prefecture Haute-Vienne - 87-2020-10-05-001 - Arrêté n°AI-15-2020-87 portant habilitation à réaliser l'analyse d'impact mentionnée au III de l'article L752-6 du
code de commerce 360



Prefecture Haute-Vienne - 87-2020-10-05-001 - Arrêté n°AI-15-2020-87 portant habilitation à réaliser l'analyse d'impact mentionnée au III de l'article L752-6 du
code de commerce 361



Prefecture Haute-Vienne - 87-2020-10-05-001 - Arrêté n°AI-15-2020-87 portant habilitation à réaliser l'analyse d'impact mentionnée au III de l'article L752-6 du
code de commerce 362



Prefecture Haute-Vienne - 87-2020-10-05-001 - Arrêté n°AI-15-2020-87 portant habilitation à réaliser l'analyse d'impact mentionnée au III de l'article L752-6 du
code de commerce 363


